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QUELQUES CONSIGNES … 
 
 
 
����  Objectifs du kit filière :  
 

·  Pour  les tuteurs : vous accompagner dans votre démarche d’aide à la construction du 
projet professionnel auprès des étudiants de première année de licence. Vous y 
trouverez des informations concernant vos filières : secteurs d’activité professionnelle 
visés, exemples de métiers, enquêtes d’ insertion, liens utiles… 

 
·  Pour  les autres étudiants : vous accompagner dans la construction de votre projet 

professionnel. Les informations données peuvent orienter ou élargir vos recherches. 
 
 

 
 
 
 
����  Logiciel PASS’  AVENIR : 
 

Sur les postes informatiques disponibles à l’Espace documentaire du SUIO-IP, vous 
trouverez un accès au logiciel Pass’Avenir : logiciel d’aide à l’élaboration de projet 
professionnel.  
Ce logiciel vous permet de consulter des fiches métiers à partir de mots clés ou de 
domaines. Vous pouvez ensuite enregistrer les résultats de vos recherches ou les 
imprimer.  
Une notice sur chaque poste informatique détaille la démarche à suivre pour utiliser 
Pass’Avenir. Si vous avez des difficultés, faites appel au personnel qui saura vous guider. 

 
 
 
����  Parcours étudiant : une multitude de paramètres 
 

Il faut bien prendre en compte que le parcours de l’étudiant ne s’arrête pas à ses études. 
L’étudiant engrange des savoir-faire et des connaissances lors de ses activités 
extrascolaires, par ses engagements syndicaux ou militants, par ses expériences 
personnelles et professionnelles, voire par les professionnels qu’ il rencontre. N’est pas à 
négliger non plus la motivation, qui peut faire beaucoup en cas de lacunes disciplinaires. 
 
Les études évidemment comptent dans ce parcours. Mais elles ne restreignent pas l’avenir 
à un seul métier. De nombreuses portes peuvent s’ouvrir par ce qui fait votre personnalité, 
votre particularité. Cela est d’autant plus vrai que bien des parcours différents peuvent 
aujourd’hui mener à un métier donné. 

 
 
 

Pour  les métiers évoqués, n’oubliez pas qu’ il ne s’agit que d’EXEMPLES.  
I ls ne sont donnés qu’à titre indicatif. 
Bien d’autres métiers existent.  
N’hésitez pas à recour ir  aux documents du SUIO-IP pour  les découvr ir… 
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1- LES METIERS APRES DES ETUDES DE PSYCHOLOGIE 
 
 

Les études de psychologie sont sanctionnées par  le titre professionnel de 
psychologue. Ce titre est exclusivement délivré aux étudiants ayant suivi un cursus 
complet en psychologie : licence de psychologie, master  1 et 2 de psychologie, assor tis 
d’un stage professionnel. La formation compor te un socle commun mais s’ouvre 
également sur  une ou des spécialisations. Les psychologues ont donc un titre et un code 
de déontologie communs mais les métiers qui font appel à la psychologie sont très var iés. 
L ’ inser tion professionnelle reste cependant très difficile. 
 
En cours ou après une licence de psychologie, des réor ientations sont possibles. Dans le 
domaine du social, par  exemple, un cursus de psychologie peut donner un complément 
de connaissances et une cer taine matur ité pour  des concours d’entrée dans des centres 
de formation spécialisés, de niveau bac (assistante sociale, éducateur  spécialisé, 
éducateur  de jeunes enfants…). Des concours de la fonction publique peuvent être 
présentés après l’obtention de la licence de psychologie (conseiller  d’or ientation 
psychologue ; professeur  des écoles…), voir  après une L2 (éducateur  de la PJJ, 
conseiller  d’ inser tion et de probation…). 
 
Vous trouverez dans les pages qui suivent, un panel, non exhaustif, des parcours 
possibles et des débouchés de la psychologie, par  grand secteur  d’activité professionnel. 
Nous avons pr ivilégié ceux qui sont les plus accessibles aux étudiants de psychologie. 
 
 
Le titre de psychologue 
 

. L’usage du titre de Psychologue  est réglementé par la loi : 
 

« L'usage professionnel du titre de psychologue, accompagné ou non d'un qualificatif, est 
réservé aux titulaires d'un diplôme, certificat ou titre sanctionnant une formation 
universitaire fondamentale et appliquée de haut niveau en psychologie préparant à la vie 
professionnelle et figurant sur une liste fixée par décret en Conseil d'État ou aux titulaires 
d'un diplôme étranger reconnu équivalent aux diplômes nationaux exigés ». 
 

Loi n° 85-772 du 25 juillet 1985. 
 
. Le titre de Psychologue est donc réservé aux titulaires : 
 
 

- d’un master  mention Psychologie (bac+5) assorti d’un stage professionnel de 500 
heures. Il faut de plus avoir obtenu une licence de psychologie,  

- du diplôme d’Etat de conseillers d’or ientation psychologue (Education nationale) 
- du diplôme d’Etat de psychologie scolaire (Education nationale) 
- du diplôme de psychologue du travail délivré par le CNAM (conservatoire national 

des arts et métiers) 
- du diplôme de Psychologue délivré par  l’Ecole des psychologues praticiens de 

l’ institut catholique de Paris. 
- de diplômes étrangers reconnus équivalents aux diplômes mentionnés au 1° par le 

ministre chargé de l©enseignement supérieur après avis d©une commission dont la 
composition est fixée par arrêté de ce ministre.  

 

Décret n° 90-255 du 22 mars 1990 fixant la liste des diplômes permettant de faire usage professionnel du titre de 
psychologue, modifié par les décrets n° 93-536 du 28 mars 1993, n° 96-288 du 29 mars 1996 et n° 2005-97 du 3 
février 2005. 
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����  Psychologue clinicien  
 
Le secteur sanitaire est le terrain de prédilection des psychologues cliniciens. Hôpitaux, 
services d’aide sociale à l’enfance, centres de protection maternelle et infantile… Ils sont 
présents partout où il y a souffrance ou détresse morale. Leur rôle est avant tout d’écouter, de 
faire un diagnostic et d’accompagner les patients. Ils remplissent cette mission la plupart du 
temps au sein d’une équipe pluridisciplinaire. 
 

Il n’est pas toujours aisé de trouver un poste de psychologue clinicien à temps complet (les 
premiers emplois sont souvent des vacations ou temps partiels). 
 

Les lieux d’exercices : 
 

- établissement de soins et d’hospitalisation de la fonction publique hospitalière 
(recrutement par voie de concours sur titre ; cf p. 38). 
 

Le psychologue clinicien intervient auprès du patient mais aussi de l’équipe soignante et des familles. Il 
établit des bilans psychologiques, reçoit les gens en entretien et éventuellement en psychothérapie. Les 
¾ des psychologues hospitaliers travaillent dans les services psychiatriques. Le quart restant se trouvent 
dans des services divers : médecine générale (services de cancérologie, d’accidentés, de diabétiques….), 
hôpitaux pour enfants ; gérontologie et soins palliatifs ; maladies infectieuses (sida…), …. Ils peuvent 
exercer également dans les hôpitaux de jour et les centres de post-cure. 
 
- établissement de garde et de séjours (résidences de personnes âgées, crèches, foyers 
de jeunes en difficultés…), services d’actions sociales, PMI. Il s’agit de fonctionnaires 
de la  fonction publique territoriale (concours sur titre) ou de la Ville de Paris. 
 
- services destinés à des publics en difficulté (instituts médico-éducatifs ou 
professionnels, centre médico-psychopédagogiques, centres d’aide par le travail, …). 

 
 
����  Professions paramédicales vers lesquelles les étudiants peuvent se tourner  en cours de 
cursus : 
 
- Infirmier/ère 
Chargé d’appliquer les prescriptions du médecin, l’ infirmier peut aussi avoir un travail 
administratif (dossiers médicaux). Lorsqu’ il exerce auprès d’enfants, l’aspect relationnel de 
son travail prend une très grande importance : expliquer à l’enfant la maladie, les examens, les 
soins, informer la famille sur le traitement suivi. A l’hôpital, l’affectation de l’ infirmier se fait 
en fonction des places disponibles : le premier poste n’est pas forcément le service de 
pédiatrie. L’ infirmier peur également exercer en libéral. L’ infirmier peut se spécialiser après 
quelques années d’exercice en suivant une formation en puériculture, anesthésie ou bloc 
opératoire. 
Formation : Diplôme d’Etat (DE) d’ infirmier préparé après le bac dans un institut de 
formation aux soins infirmiers (IFSI). L’entrée en IFSI se fait sur concours. 3 ans de 
formation. 
 
- Orthophoniste 
Bégaiement, zozotement, dyslexie, surdité, retard dans l’acquisition du langage : le recours à 
l’orthophoniste s’ impose. Il doit dépister et soigner, sur prescription médicale, les troubles de 
la communication écrite ou orale (voix, parole et langage). Les enfants souffrant de retards de 
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langage et présentant des difficultés d’apprentissage représentent 82% de sa clientèle. C’est 
aussi lui qui apprend aux malentendants à lire sur les lèvres et à parler. Il soigne les adultes 
ayant subi une opération du larynx ou une rupture des cordes vocales, ou privé des de leurs 
facultés d’expression… L’orthophoniste doit avoir, outre des connaissances en linguistique, 
neurologie, psychologie, phonétique, une élocution et une orthographe parfaites. La majorité 
des professionnels exercent en libéral mais quelques postes existent dans les hôpitaux. 
Formation : le certificat de capacité d’orthophonie se prépare en quatre ans, après un 
baccalauréat, dans l’un des quinze centres de formation dépendant des facultés de médecine. 
L’admission se fait sur concours (très sélectif). 
 
- Psychomotricien 
A la fois thérapeute et rééducateur, ce professionnel prend en charge les troubles moteurs 
d’origine psychologiques ou neurologiques des enfants comme des adultes : troubles de 
l’orientation dans l’espace, tics nerveux, troubles de l’équilibre, difficultés d’attention, 
problèmes relationnels, maladies psychosomatiques… Il intervient sur prescription médicale. 
Il adapte les séances et les techniques employées au patient après avoir analyser l’origine des 
troubles et établit un bilan (jeux, expression corporelle, relaxation…). La parole est un 
véritable outil de travail pour le psychomotricien. Pour être efficace, il travaille en 
collaboration avec d’autres professionnels de la santé : psychiatre, psychologue, infirmière, 
puéricultrice… Les psychomotriciens sont un peu plus de 6500, dont une grande majorité de 
femmes. Elles travaillent essentiellement comme salariés dans les centres médico-
psychopédagogiques (CMPP), les hôpitaux psychiatriques et les instituts médico-éducatifs. 
En 2007, ils étaient de plus en plus nombreux à tenter l’aventure en libéral. 
Formation : le DE de psychomotricien se prépare en trois ans dans l’un des 6 établissements 
de formation. Le recrutement se fait sur concours après le bac. Pour le centre de formation de 
Bordeaux, l’étudiant qui souhaite s’ inscrire en formation de Psychomotricien doit d’abord 
suivre une année préparatoire commune à la première année de médecine PCEM 1 (tronc 
commun + matières spécifiques). A l’ issue de cette année, l’étudiant passe un concours�pour 
entrer en formation de psychomotricien. 
 
- Puéricultrice 
La puériculture est une infirmière spécialisée dans les soins médicaux apportés aux bébés et 
aux enfants. Elle joue également un rôle de conseil et de prévention auprès des parents. Elle 
peut exercer dans différents secteurs. En hôpital, dans une maternité ou un service de 
néonatalogie, elle participe à la surveillance des nouveaux-nés, assure les soins médicaux, 
d’hygiène, d’alimentation et donne aux mères des conseils pratiques sur l’allaitement, le 
développement affectif et physique de l’enfant. Dans un centre de protection maternelle et 
infantile (PMI), elle joue un rôle de protection et d’éducation auprès des familles, visite les 
enfants à leur domicile, assure la formation des assistantes maternelles. Dans une crèche ou 
halte garderie, la puéricultrice anime et encadre une équipe de professionnels autour d’un 
projet éducatif (éducateurs de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture…). 
Formation : DE d’ infirmière ou de sage femme + 1 an de formation dans une école de 
puériculture agrée pour l’obtention du DE de puéricultrice. Accès sur concours. 
 
- Ergothérapeute 
S’habiller, se déplacer… des gestes quotidiens qui peuvent être insurmontables après un 
accident ou un choc psychologique. L’ergothérapeute permet de retrouver une autonomie 
dans la vie sociale, professionnelle et familiale. Ses patients peuvent être des enfants ou des 
adultes, souffrant de troubles ou de handicaps de nature psychique ou physique. Dans tous les 
cas, l’ergothérapeute soigne à la fois le corps et le mental. Au nombre de 6000, dont 85% de 
femmes, les ergothérapeutes exercent dans trois domaines : la rééducation fonctionnelle ; la 
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psychiatrie et la réadaptation sociale ; les conseils en aménagement, en aides techniques et en 
expertise. Ils travaillent essentiellement à l’hôpital, au sein d’équipe pluridisciplinaires, dans 
les centres de rééducation ou d’aide par le travail, dans les établissements accueillant les 
personnes âgées… L’exercice libéral tend à se développer. 
Formation : le DE d’ergothérapeute se prépare en trois ans dans l’un des 8 établissements de 
formation. Le recrutement se fait sur concours après le bac. Pour les centre de formation de 
Bordeaux,Lyon et Nancy, l’étudiant qui souhaite s’ inscrire en formation d’ergothérapeute 
doit d’abord suivre une année préparatoire commune à la première année de médecine 
PCEM 1 (tronc commun + matières spécifiques). 
 
- Ergonome (voir chapitre sur « les métiers du travail, de la formation et des ressources 
humaines »). 
 
- Directeur d’établissement social et médico-social (voir chapitres sur « les métiers de 
l’action sociale » et sur « les métiers de la fonction publique »). 
 
- Art-thérapeute 
L’art-thérapie s’est beaucoup développée ces dernières années, au sein d’hôpitaux de jour, 
d’associations, ou de diverses structures offrant des possibilités de prises en charge 
individuelles et collectives. L’art-thérapeute est souvent un ergothérapeute ou un 
psychologue, spécifiquement formé au support d’activité qu’ il va proposer aux patients. Selon 
diverses techniques et acceptions théoriques, ce type de thérapeutique va proposer un 
soulagement de la souffrance psychique, et quelque fois physique, au travers d’une activité 
particulière, comme la peinture, la poterie ou le théâtre. Elle vise à permettre l’expression du 
sujet et sa communication avec les autres au travers de ses productions. 
Pour en savoir plus : http://www.online-art-therapy.com/sitefrancais/index2.htm : site de la 
société internationale de psychopathologie, de l’expression et d’art-thérapie ; 
http://www.ffat-federation.org : site de la Fédération française des arts thérapeutes. 
 
- Musicothérapeute 
La musicothérapie est l’utilisation de la musique à des fins thérapeutiques (cf. Art-
thérapeute). 
Pour en savoir plus : www.centre-musicotherapie.com : site du centre international de 
musicothérapie ; http://www.musicotherapie-federationfrancaise.com : site de la fédération 
française de musicothérapie. 
 
- Thérapeute par le cheval 
L’exercice de cette thérapie requiert une formation approfondie dans les connaissances du 
comportement du cheval, ainsi que des pathologies mentale et physique. Ce type d’approche 
peut être destiné à l’enfant inadapté ou à l’adulte psychotique, et combine un travail sur le 
corps à une approche de l’autre à travers le cheval. 
Pour en savoir plus : www.handicheval.asso.fr ; site de la fédération nationale handicheval. 

�
�
�
�
�
 
 

Pour en savoir plus : . « Les métiers du paramédical » - ONISEP – Collection Parcours. 
                                      . « Les métiers de la psychologie » - Studyrama. 
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�  Social 
 
����  Psychologue dans le champ du handicap, de la protection de l’enfance, de l’aide aux 
familles, aux migrants…… 
 

Protection de l’enfance :  
 

- dans les centres de consultation de la PMI (recrutement par les collectivités 
territoriales), le psychologue est là pour détecter les troubles précoces chez l’enfant de 
moins de 6 ans et décider, le cas échéant, d’une prise en charge thérapeutique. Il 
travaille en étroite interaction avec l’ensemble de l’équipe.  
 

- en crèches, son travail est souvent plus ponctuel, avec un rôle institutionnel de 
reformulation et d’accompagnement du vécu de l’équipe confrontée chaque jour aux 
enfants, qui se révèle souvent douloureux dans la gestion des conflits, de la colère ou 
de l’ inadaptation d’un enfant. 
 

- dans les établissements d’éducation spéciale et dans des services tels que l’ASE 
(Aide sociale à l’enfance) dépendant du conseil général (fonction publique territoriale) 
et dont la mission est la protection des enfants et adolescents en danger dans leur 
famille, le psychologue prend en charge les enfants et adolescents dont les parents sont 
défaillants et soutient les familles d’accueil.  

 

- dans les maisons d’enfants à caractère social qui accueillent la majorité des enfants 
placés par justice, les psychologues préviennent les troubles affectifs des jeunes et 
assurent leur suivi en internat.  

 

- dans les associations d’assistance éducative en milieu ouvert (AEMO), mandatés par 
le juge et avec l’appui des travailleurs sociaux, ils suivent des enfants maintenus dans 
leur famille.  
 
Handicap : 
 

- dans les CAT (centres d’aide par le travail), des psychologues sont recrutés pour 
accompagner la réinsertion des personnes et leur quotidien au centre. 
 

- dans les centres médico-psychopédagogiques (CMPP), les psychologues prennent en 
charge les enfants de 6 à 14 ans. Aux côtés de pédopsychiatres, d’orthophonistes, de 
psychomotriciens, ils reçoivent des enfants présentant toutes sortes de problèmes : 
échec scolaire, troubles du comportement, difficultés à communiquer.  
 

- dans les centres d‘action médico-sociale, ils travaillent auprès de jeunes enfants de 
moins de six ans, souffrant d’un handicap sensoriel et moteur. Les psychologues 
reçoivent les parents et participent aux réunions d’équipe. 
 

Des psychologues interviennent également dans : les instituts médico-éducatifs (IME) 
qui accueillent les enfants et adolescents de 3 à 20 ans souffrant de déficience 
intellectuelle et de polyhandicaps ; les instituts médico-pédagogiques (IMP) destinés 
aux plus jeunes, de 3 à 14 ans ; et les instituts médico-professionnels (IMPRO) qui 
s’adresse aux adolescents et aux jeunes adultes.  
Dans ces différentes structures, le rôle du psychologue consiste à gérer les souffrances 
individuelles, à chercher les solutions adéquates, à poser des diagnostics, et à orienter 
vers les spécialistes adaptés (pédo-psychiatre, musicologue, etc.) 
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Aide aux familles : 

 

Au sein d’associations, les psychologues font du soutien psychologique aux victimes 
d’attentat, de braquage, de catastrophes naturelles, d’abus sexuel, de violence 
conjugale…  

 
 
 
����  Métiers d’aide et de conseil vers lesquels les étudiants peuvent se tourner  en cours de 
cursus : 
 
- Assistant(e) de service social 
C’est la généraliste du secteur social. Son rôle : aider les personnes très démunies à résoudre 
leurs problèmes (logement, travail, maladie, violences, scolarité des enfants…) avec pour 
objectif de les rendre autonomes. Elles les reçoit dans le cadre de permanences ou les 
rencontre à domicile. Elle écoute et analyse leur situation, repère des solutions possibles. Elle 
les informe sur leurs droits en matière de prestations sociales et médicales, les aide à remplir 
leurs papiers. Elle les guide dans leurs démarches auprès des différents organismes : services 
administratifs des mairies, CAF, Pôle Emploi…Le travail administratif (demandes d’aides 
financières, statistiques, comptes rendus d’enquêtes…) prend une place que certains jugent 
contraignante. La plupart travaillent dans le cadre des conseils généraux (fonction publique 
territoriale). Certaines se  spécialisent auprès d’un public, dans les établissements scolaires, 
les missions locales, les hôpitaux, les prisons, les entreprises, les associations (femmes 
battues, les migrants…). Dans tous les cas, le secret professionnel fait loi. Elles travaillent la 
plupart du temps en équipe avec d’autres professionnels (éducateurs spécialisés, conseillers en 
économie sociale et familiale, puéricultrices, médecins, magistrats…). La profession est 
fortement féminisée (à 95%). 
Formation : Diplôme d’Etat d’assistante de service social (DEASS) préparé en trois ans 
après le bac. L’entrée en école de formation se fait sur concours. 
 
- Conseiller/ère en économie sociale et familiale  
C’est la spécialiste de l’organisation de la vie familiale (budget, alimentation, habillement, 
santé, vie sociale….). Par ses conseils, ses actions d’ information et de formation, ses 
montages de projets, la conseillère aide les personnes en difficulté à mieux conduire leur vie 
quotidienne. Entre suivi individuel et action collective, son public est divers : bénéficiaires du 
RMI, personnes handicapées, gens du voyage, migrants, femmes isolées, personnes âgées.... 
La gestion du budget est au cœur de son métier (équilibre des dépenses, règlement des 
factures). Dans un souci d’éducation du quotidien, elle monte un atelier d’alphabétisation, de 
cuisine, anime une réunion sur le choix d’un appareil ménager ou impulse des bourses aux 
vêtements, des stages d’ insertion pour les chômeurs, … toutes activités qui la font collaborer 
avec de multiples partenaires (élus locaux, travailleurs sociaux, associations, entreprises…). 
60% des conseillères (le métier est féminin à 95%) travaillent dans le secteur privé, 40% dans 
la fonction publique territoriale (conseils généraux et municipalités). On les trouve également 
dans les caisses de sécurité sociale, les CAF, les hôpitaux, les entreprises, les associations 
d’aide à domicile, les foyers de jeunes travailleurs, les offices de HLM… 
Formation : 3 ans (2 ans pour le BTS économie sociale et familiale + 1 année d’études pour 
obtenir le diplôme d’Etat de Conseiller en économie sociale et familiale- DECESF). 
 
- Médiateur/trice familial/e 
Faire le lien entre deux ou plusieurs personnes d’une même famille en situation de rupture, 
dans le cadre de divorces, séparations, héritages… : tel est son rôle. Le médiateur doit les 
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amener à trouver un terrain d’entente pour résoudre leurs conflits. A titre d’exemple, citons 
les question financières ou les désaccords concernant les enfants (exercice de l’autorité 
parentale, droit de visite, pension alimentaire). La médiation passe par un série d’entretiens 
réguliers, l’objectif étant de déboucher sur un accord écrit ou oral qui pourra ou non être 
entérinée en justice. Le médiateur est là pour rétablir le dialogue, pas pour donner son avis ou 
des conseils. Ses employeurs sont les associations du secteur social et médico-social, les 
mairies, les conseils généraux, les CAF… Il travaille souvent à temps partiel.  
Formation : diplôme d’Etat de médiateur familial (DEMF) préparé en 3 ans après obtention 
d’un diplôme de niveau bac+2 des secteurs social, médical ou paramédical, ou d’un diplôme 
de niveau bac+3 en psychologie, droit ou sociologie. 
 
- Technicien/ne de l’ intervention sociale et familiale : 
C’est l’allié des personnes en difficultés passagère : hospitalisation, décés, maladie, 
handicap… Sa spécificité est d’ intervenir sur le lieu de vis, soit à domicile, soit dans les 
établissements ou services médico-sociaux. A côté du soutien apporté dans les tâches 
matérielles (courses, ménage, repas, toilette…), il peut participer à la gestion du budget, aider 
pour les devoirs et les démarches administratives. Il accomplit également un travail 
d’accompagnement psychologique et social. L’ idée : apporter un soulagement immédiat, mais 
aussi apprendre aux gens à se débrouiller seuls. Son action peut être ponctuelle ou s’ insérer 
dans un projet de longue haleine qui associe divers travailleurs sociaux. Ses employeurs sont 
le secteur associatif et les collectivités locales. Le travail s’effectue en général par demi-
journée, rémunéré à l’heure.  
Formation : diplôme d’Etat de TISF, préparé sur 18 à 24 mois. Chaque centre de formation 
organise ses épreuves de sélection ; pas de diplôme requis, mais avoir 18 ans au minimum.  
 
- Conseiller conjugal et familial : 
Comme son nom l’ indique, le conseiller conjugal et familial accueille les familles et les 
individus et les informe sur des sujets ayant trait à leur vie relationnelle, conjugale, affective 
ou encore sexuelle. Couples en instance de divorce, violences conjugales, maltraitance ou 
encore problèmes de communication sont le lot quotidien de ce professionnel de l’écoute. 
Mais pas seulement : le conseiller conjugal et familial peut tout aussi bien prodiguer des 
conseils en matière de contraception et de lutte contre le Sida et les MST. Dans les centres de 
planification ou d’éducation familiale, il est tenu de recevoir des patientes dans un entretien 
préalable à une interruption volontaire de grossesse (IVG). Le conseiller conjugal et familial 
est tenu au secret professionnel. Ce professionnel peut travailler dans des établissements 
d’ information, de consultation et de conseil familial mais aussi dans des centres de 
planification et d’éducation familiale où sa présence est obligatoire. Les PMI (Protection 
maternelle infantile), particulièrement lorsqu’elles ont un service de planification, recrutent 
des conseillers tout comme les tribunaux où les juges aux affaires familiales peuvent 
demander des enquêtes ou même charger d’actions de médiation un centre de consultation 
conjugal et familial agréé. Enfin, des conseillers peuvent consulter en cabinet privé. 
Formation : pour exercer ce métier, il faut avoir obtenu une attestation d’aptitude au conseil 
conjugal et familial délivrée à l’ issue d’une formation de 400 heures. Dispensée par des 
organismes agréés par le ministère du Travail, des relations sociales, de la famille…, la 
formation s’échelonne sur environ deux ans. Elle est ouverte aux candidats possédant un 
diplôme d’Etat médical, paramédical, social, éducatif, psychologique, juridique ou 
d’animation ainsi qu’aux titulaires de l’unité de formation pour une éducation à la vie (160 
heures) justifiant de 200 heures d’activité d’accueil ou d’ information dans le domaine 
conjugal. 
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- Directeur d’établissement social et médico-social 
Le Directeur d’établissement social et médico-social exerce ses fonctions dans les 
établissements accueillant des personnes inadaptées ou handicapées : personnes âgées, adultes 
et mineurs. Il peut exercer des fonctions de chef d’établissement ou de directeur adjoint.  
Ils forment un corps de catégorie A de la fonction publique hospitalière.  
En tant que chef d’établissement, le directeur d’établissement social et médico-social est 
responsable de la bonne marche de l’établissement sur le plan administratif, financier mais 
aussi sur le plan de la qualité des services rendus aux personnes résidentes. Il a la 
responsabilité des actions pédagogiques, sociales, médico-psycho-éducatives ou techniques 
que l’établissement conduit. Le directeur d’établissement assure la gestion de l’établissement : 
lorsque l’établissement possède la personnalité morale, il est l’ordonnateur des dépenses et 
procède à la nomination du personnel. Représentant de l’établissement en justice et dans tous 
les actes de la vie civile, il assure la préparation et coordonne la mise en œuvre des 
délibérations du conseil d’administration de l’établissement.  
En tant que directeur adjoint, il exerce des fonctions dans les domaines à vocation sociale ou 
médico-sociale, sous l’autorité du chef d’établissement et dans le cadre des délégations qui lui 
sont confiées. 
Le directeur d’établissement social et médico-social est recruté par concours national, 
accessible aux candidats titulaires d’un diplôme de niveau II, soit bac+3 minimum (voir p. 39). 
Formation possibles: licence en Sciences humaines et sociales, certificat d'aptitude aux 
fonctions d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention sociale (CAFERUIS ; 
diplôme de niveau II),� certificat d'aptitude aux fonctions de directeur d'établissement social 
ou de service d'intervention sociale (CAFEDES ; diplôme de niveau I). 
 
 
�  Animation et éducation 
 
- Aide médico-psychologique 
A la frontière de l’éducatif et du soin, il assiste des personnes handicapées ou dépendantes de 
tous âges dans les gestes de leur vie quotidienne. Il les aide à se lever, à se laver, à s’habiller, 
à se nourrir, les guide dans tous leurs déplacements. A l’ intention des plus jeunes, il met en 
place des activités d’éveil et de divertissement, d’expression orale et corporelle. Il propose 
aussi des activités plus simples comme la manipulation d’objets, la peinture, le modelage… 
Exerçant sous la responsabilité d’un travailleur social ou paramédical, l’AMP évolue au sein 
d’équipes pluridisciplinaires (médecins, rééducateurs, psychologues, éducateurs, assistant de 
service social). 86% des AMP exercent dans le secteur associatif. Ils peuvent également 
intervenir dans les établissements pour personnes âgées dépendantes, les hôpitaux, les 
maisons d’accueil spécialisées, les IME, les IMP… 
Formation : diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique (DEAMP), préparé sur une durée 
de 12 à 24 mois. Aucun diplôme requis, mais on compte toutefois près de 30% de titulaires du 
bac et plus. Chaque centre de formation organise ses épreuves d’admission. 
 
- Animateur/trice socioculturel/le 
Ce terme regroupe une large palette de fonctions qui tournent autour des domaines du sport, 
des loisirs et de la culture. Il a pour mission de lutter contre l’exclusion sociale en donnant vie 
à des projets et en favorisant les échanges. Il contribue ainsi à développer une meilleure 
cohésion sociale à travers des activités de groupe qu’ il conçoit, organise et encadre. De 
l’enfant à la personne âgée en passant par les adolescents ou les travailleurs, l’animateur peut 
s’adresser à un public très varié. En plus des qualités indispensables à tout travailleur social 
(goûts des contacts humains, sens de l’organisation et des responsabilités, capacités 
d’adaptation), l’animateur doit être créatif et posséder des compétences artistiques, culturelles 
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ou sportives. Avec l’accroissement de la population urbaine, les communes recrutent de plus 
en plus (maisons de quartiers, centres sociaux, centres aérés…). Des débouchés existent aussi 
du côté des maisons de retraite, foyers de jeunes travailleurs, hôpitaux, associations, clubs du 
3ème âges…  
Formation : Le ministère des Sports met en place des formations et délivre des diplômes d’État qui 
couvrent l’ensemble du secteur de l’animation sportive et socioculturelle, champ professionnel 
relativement large allant de l’encadrement de centres de vacances à la direction de structures 
associatives : BEES, BAPAAT, BP JEPS, DE JEPS, DES JEPS. Vous pouvez consulter la brochure 
sur les métiers et les diplômes professionnels relevant du sport et de l’animation à partir du lien 
suivant : http://www.sports.gouv.fr/index/metiers-et-formations/. 
Autres formations possibles : DEUST dans le domaine de l’animation, DUT « Carrières sociales » 
option Animation socioculturelle délivrés par le Ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche. 
 
- Educateur/trice de jeunes enfants 
Spécialisé dans l’accompagnement des enfants de moins de sept ans, l’éducateur de jeunes 
enfants joue un rôle crucial en matière d’éveil et de socialisation. Il sensibilise aux règles de la 
vie en groupe et met en place diverses activités. L’ouverture sur le monde extérieur fait 
également partie du projet pédagogique (organisation de visite d’un musée, d’une ferme 
pédagogique, fréquentation d’un centre équestre…). A l’écoute des comportements, cet 
éducateur est capable de déceler d’éventuelles inadaptations. Il dédramatise les situations, 
rassure les parents et les oriente si nécessaire vers des professionnels spécialisés. Très 
féminisée, la profession s’exerce dans les structures d’accueil de la petite enfance (crèches, 
jardins d’enfants, haltes-garderies…) mais aussi dans les hôpitaux, les établissements 
accueillant des enfants handicapés ou connaissant des difficultés sociales, les ludothèques, 
bibliothèques et autres centres de loisirs. 
Formation : recrutement sur concours d’entrée (épreuves écrites et orales) après le bac, dans 
un institut de formation pour obtenir, après trois ans d’études le diplôme d’Etat d’éducateur 
de jeunes enfants (DEEJE). Il existe des possibilités de formation en apprentissage.  
 
- Educateur/trice spécialisé/e 
Il partage la vie quotidienne de jeunes, voire d’adultes, présentant des déficiences physiques, 
mentales, des troubles du comportement ou des difficultés d’ insertion. Son rôle est de 
développer la capacité d’une personne à se prendre en charge en la rendant autonome. Le 
travail d’accompagnement se fait autour d’activités socio-éducatives ancrées dans le quotidien 
où la personne peut s’exprimer et reprendre confiance en elle : théâtre, sport, informatique…Il 
favorise également l’ insertion sociale de la personne qui lui est confiée en lui donnant des 
points de repère. Il apprend aux jeunes les règles d’hygiène et d’alimentation, désamorce les 
conflits entre pensionnaires d’un même établissement, aide chacun à s’ouvrir aux autres. Il 
doit savoir manier la convivialité dans les moments de détente ou d’échanges et la fermeté 
quand une mise au point s’avère nécessaire. Il est responsable de l’élaboration, de la mise en 
place et du suivi de projets mobilisant non seulement l’équipe éducative mais aussi divers 
professionnels (médecins, psychologues, enseignants…). Il travaille en milieu fermé (foyers 
de jeunes travailleurs, établissements et services d’aide par le travail, instituts médico-
éducatifs…) ou en milieu ouvert (aide sociale à l’enfance, centres sociaux, action éducative e, 
milieu ouvert…). 
Formation : recrutement sur concours d’entrée (épreuves écrites et orales) après le bac, dans 
un institut de formation pour obtenir, après trois ans d’études le DE d’éducateur spécialisé 
(DEES). Il existe des possibilités de formation en apprentissage. L’obtention d’un DUT 
« Carrières sociales » option Education spécialisée, permet de préparer ce diplôme d’Etat en 
1 an, selon certaines conditions. 
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- Moniteur/trice - éducateur/trice 
A ne pas confondre avec l’éducateur spécialisé. Comme lui, il participe à l’accompagnement 
d’enfants, d’adolescents ou d’adultes inadaptés, handicapés ou en situation de dépendance. 
Ses missions : contribuer à faire acquérir une autonomie à un jeune déficient intellectuel, lui 
permettre de s’ intégrer à la société. Mais là où l’éducateur élabore les projets éducatifs, le 
moniteur-éducateur les applique… Ils leur inculquent les gestes du quotidien, le sens du 
travail et des responsabilités, les règles de vie en collectivités. Il peut travailler en milieu 
fermé, en milieu hospitalier ou dans les services d’aide sociale à l’enfance. Les débouchés 
sont majoritairement dans le secteur privé associatif. Dans tous les cas, il travaille en étroite 
relation avec une équipe (éducateurs, psychologues, rééducateurs…). 
Formation : le diplôme d’Etat de moniteur-éducateur (DEME) se prépare en deux ans. Aucun 
diplôme d’est exigé pour cette formation qui recrute sur concours d’entrée (écrit et oral). Les 
candidats titulaires du bac sont dispensés des épreuves écrites. 
Le moniteur éducateur peut ensuite sous certaines conditions préparer le diplôme d’Etat 
d’éducateur spécialisé et bénéficie alors d’allègements de formation. 
 
- Professeur de écoles (voir chapitre sur « les métiers de l’enseignement ») 
 
- Psychologue scolaire (voir chapitre sur « les métiers de l’enseignement ») 
 
- Conseiller d’orientation psychologue (voir chapitre sur « les métiers de l’enseignement ») 
 
 
 
�  Développement local 
 
- Agent de développement local 
Travaillant au plus près des habitants, des associations et des divers acteurs de la ville 
(travailleurs sociaux, services municipaux, offices de HLM…), l’agent de développement 
local cherche à faire le lien entre tous. Il participe à la conception et à la mise en œuvre d’une 
stratégie globale de développement et de dynamisation d’un territoire (ville, région, bassin 
d’emploi…) en intégrant des préoccupations d’ordre économique, social et culturel. Il procède 
à partir d’analyses et d’études concrètes à l’élaboration technique d’un projet concernant 
l’ensemble ou une partie des actions à mener. Il assure la réalisation et le suivi du projet 
(sorties éducatives pour les établissements scolaires, prévention de la délinquance avec les 
services de polices, insertion économique avec les missions locales…). L’emploi s’exerce 
dans des organismes publics ou privés (syndicats ou structures de coopération 
intercommunale, associations interinstitutionnelles, comité de bassin d’emploi, parc naturel 
régional,  collectivité territoriale…), comme contractuel ou fonctionnaire territoriale après 
réussite à un concours (rédacteur, attaché, animateur ; voir chapitre sur « les métiers de la 
fonction publique). 
Formation : différents profils possibles : universitaire, animateur, éducateur, spécialiste de 
l’aménagement… La tendance est au recrutement de diplômés de niveau Bac+3 ou 5 en 
développement local ou médiation sociale. 
 
- Chef de projet territorial 
Mieux vivre ensemble dans la ville ou l’agglomération : tel est son leitmotiv. Pour cela, il 
intervient sur différents plans : habitat et cadre de vie, transports, éducation et culture, emploi, 
sécurité, accès aux services publics. Développer la solidarité dans un îlot aux populations 
d’origines diverses…, le chef de projet et le maître d’œuvre de ces programmes qui 
nécessitent l’ intervention d’équipes pluridisciplinaires. Une enquête de terrain permet de faire 
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remonter les besoins des habitants, mais aussi d’analyser les réalités sociales. Il faut ensuite 
fixer des objectifs, faire émerger des idées, proposer des stratégies et les traduire en actions 
(amélioration de la propreté, aménagement des squares, implantation de locaux associatifs…). 
Les chefs de projets dits « de renouvellement urbain » sont employés majoritairement par les 
communes et par les communautés de communes ou d’agglomérations, en tant que 
contractuels ou fonctionnaires territoriaux (attachés, ingénieurs : voir chapitre sur « les 
métiers de la fonction publique).  
Formation : une préférence pour un master en développement local ou développement social, 
aménagement, sociologie, urbanisme, administration économique et sociale, droit, politiques 
publiques, économie, diplôme de l’ IEP, avec le plus souvent une expérience professionnelle. 
 
- Conseiller en insertion sociale et professionnelle (voir chapitre sur les « métiers du travail, 
de la formation et des ressources humaines ») 
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Pour en savoir plus : . « Les métiers du social » - ONISEP – Collection Parcours. 
   . « Les métiers auprès des enfants » - ONISEP – Collection Parcours. 
                                      . « Les métiers de la psychologie » - Studyrama. 
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����  Psychologue de la protection judiciaire de la jeunesse   
C’est un fonctionnaire du ministère de la Justice qui intervient sur décision du juge ou des 
services sociaux auprès des jeunes qui sont soit en danger dans leur famille (violence, 
alcoolisme, drogue…), soit délinquants. Il reçoit les jeunes en entretien individuel sur leur 
lieu de placement ou dans une permanence d’accueil. Son objectif est de comprendre la 
personnalité du jeune en difficulté afin de l’aider à mieux s’ insérer socialement et de recréer 
une communication avec son entourage. Le psychologue participe à l’élaboration du dossier 
du jeune en donnant son avis aide ainsi le juge ou les services sociaux à prendre leur décision.  
Le recrutement des psychologues de la PJJ se fait sur concours (catégorie A), ouvert aux 
candidats titulaires du titre de psychologue. Ce concours est très spécialisé. Il exige des 
connaissances sur le plan de la psychopathologie de l’enfant et de l’adolescent et comporte 
également des épreuves nécessitant une connaissance des mesures d’ intervention et 
d’évaluation judiciaire et sociale 
Formation : bac+5 en Psychologie + titre de psychologue..  
 
����  Psychologue en milieu pénitentiaire   
Il travaille à l’ intérieur du milieu carcéral, soit auprès du personnel pénitentiaire, soit auprès 
des détenus, comme psychologue PEP (plan d’exécution des peines). Dans le premier cas, son 
but est de donner une meilleure compréhension de la population pénale au personnel 
pénitentiaire et de le soutenir face aux problèmes de comportement des détenus. Dans le 
deuxième cas, il assure le suivi des détenus en fin de peine, en vue de leur réinsertion. Il est 
amené également à travailler en dehors de la prison quand le juge stipule une obligation de 
soins. 
Formation : bac+5 en Psychologie + titre de psychologue..  
 
����  Psychologue expert-judiciaire   
Un expert éclaire la justice en fonction de ses compétences dans un domaine précis, livre ses 
évaluations et doit posséder une maîtrise suffisante des termes et rouages juridiques. Il 
intervient, au pénal comme au civil, sur ordonnance d’un magistrat. En matière civile, il opère 
surtout dans le cadre des procédures de divorce, pour déterminer à qui l’enfant sera confié, 
quelles sont les modalités de droit de visite…  Au pénal, il reçoit des prévenus mis en examen 
afin d’apporter un éclairage sur leur personnalité, leur responsabilité, leur mobile. Une solide 
expérience professionnelle est recommandée pour pratiquer l’expertise judiciaire. 
Formation : bac+5 en Psychologie + titre de psychologue. Des formations complémentaires 
peuvent s’avérer nécessaires. 
 
����  Psychologue spécialisé en criminologie et/ou victimologie 
La criminologie et la victimologie sont des spécialités en plein développement. Une formation 
spécialisée en criminologie peut par exemple permettre à des psychologues de mener des 
évaluations auprès d’ individus ayant enfreint la loi et dont la responsabilité, au vu de certains 
troubles mentaux, doit être déterminée afin de décider une orientation psychiatrique ou 
judiciaire. L’ infirmerie spéciale de la préfecture de Paris reçoit ainsi des personnes 
manifestant des comportements mettant en danger leur sécurité ou celle d’autrui, et dont 
l’attitude évoque des troubles d’ordre psychopathologique.  
Dans le cadre de la victimologie, il s’agit de promouvoir une approche spécifique de l’accueil 
et de l’aide aux victimes. Le travail du psychologue va de l’accompagnement d’un 
traumatisme collectif (attentat, catastrophe naturelle…) à celui d’un traumatisme individuel 
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(abus sexuel, agression…). Il s’agit d’évaluer les conséquences psychiques et physiques de 
l’événement dont la personne a été victime, de réaliser éventuellement une psychothérapie 
visant à l’expression et à la résolution de  troubles comportementaux ou affectifs consécutifs à 
l’événement, et d’accompagner les démarches juridiques de réparation engagées par la 
victime. 
 
 
����  Autres métiers vers lesquelles les étudiants peuvent se tourner  en cours de cursus : 
 
- Educateur/trice de la protection judiciaire de la jeunesse 
Fonctionnaire du ministère de la Justice, il travaille, comme les éducateurs spécialisés, auprès 
de mineurs mis en danger par leur situation familiale ou un parcours chaotique, placés dans le 
cadre de la protection de l’enfance. Il prend également en charge des jeunes qui ont commis 
un délit. L’une de ses missions est d’évaluer la situation sociale du jeune en difficulté, afin de 
proposer au magistrat des solutions appropriées. Premier interlocuteur d’un délinquant qui 
vient de se faire interpeller, il se renseigne sur ses antécédents, son environnement familial, le 
met en confiance, s’entretient avec les professionnels de l’éducation ou du social qui 
connaissent le jeune et transmet au juge les éléments recueillis. Ce dernier pourra alors se 
prononcer pour un maintien en milieu ouvert, un placement en institution ou une orientation 
cers un atelier d’ insertion. L’éducateur contrôle l’application des mesures pénales prononcées. 
Il remplit également auprès des jeunes qui lui sont confiés une mission éducative pour des 
durées variables (quelques semaines à plusieurs années). Ce travail se fait en équipe 
pluridisciplinaire (psychologue, services sociaux, psychiatre, établissement de formations…). 
L’éducateur exerce auprès de différentes structures publiques ou associatives. 
Formation : après réussite au concours de catégorie B de la fonction publique (ouvert aux 
titulaires d’un diplôme de niveau bac+2, même si la majorité des admis a bac+3), formation 
rémunérée de 2 ans, en alternance, à l’école nationale de la PJJ à Roubaix et à l’université 
de Versailles. La formation ne dure qu’un an pour les titulaires du diplôme d’éducateurs 
spécialisés qui sont reçus au concours. Engagement de 5 ans envers l’Etat. 
 
- Conseiller/ère d’ insertion et de probation  
Fonctionnaire du ministère de la Justice, se consacrant aux adultes qui lui sont confiés par les 
autorités judiciaires, le conseiller d’ insertion et de probation  doit tout mettre en œuvre pour 
empêcher une récidive. Il travaille en milieu ouvert ou en en prison. Ses activités se 
répartissent en deux grands axes : préparer le délinquant à sa réinsertion sociale et contrôler 
que les décisions de justice soient bien appliquées. Attentif aux problèmes d’ illettrisme ou de 
toxicomanie, il facilite l’accès des personnes incarcérées aux dispositifs de santé, de 
formation ou de travail. Il favorise le maintien des liens familiaux et prépare le détenu à sa 
sortie, notamment par le biais des aménagements de peine. Il construit avec lui un projet 
professionnel et luis donne des outils pour le réaliser. Pour cela il travail en lien avec un 
réseau de partenaires associatifs ou privés : Pôle Emploi, services sociaux de logement… 
Autre volet : s’assurer que les personnes condamnées à des travaux d’ intérêt général, mises en 
liberté conditionnelle, respectent bien leurs obligations. Il les aide à comprendre le sens de la 
peine qui leur a été infligée. 
Formation : après réussite au concours de catégorie B de la fonction publique (ouvert aux 
titulaires d’un diplôme de niveau bac+2, même si la majorité des admis a bac+3 à bac+5), 
formation rémunérée de 2 ans, à l’école nationale d’administration pénitentiaire d’Agen 
(ENAP). Engagement de 5 ans envers l’Etat. 
�
 
 

Pour en savoir plus : . « Les métiers du social » - ONISEP – Collection Parcours.. 
   . « Les métiers de la psychologie » - Studyrama.. 
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����  Psychologue du travail 
La présence des psychologues du travail dans les métiers du recrutement, de la formation et 
de l’ insertion professionnelle ne surprend plus personne, mais rares sont ceux qui affichent 
clairement cette compétence. Le psychologue du travail est un professionnel qui s’efforce 
d’allier le souci de productivité et l’ intérêt de l’homme au travail. Il peut avoir une activité 
différente selon le domaine dans lequel il exerce : en ressources humaines, son rôle consiste à 
gérer du personnel (définition de poste, recrutement, gestion de carrières…) ; dans le domaine 
de l’organisation du travail, il s’efforce d’ identifier les difficultés et les points positifs 
(performances insuffisantes, inadaptation des postes, conflits…) et propose des changements 
destinés à améliorer la satisfaction des employés et la productivité ; dans le secteur de la 
formation et de l’orientation, il peut être amené à concevoir des projets de formation et à 
réaliser des bilans de compétences pour les publics en insertion professionnelle ou en 
réorientation ; enfin, comme ergonome, il a pour rôle d’adapter l’outil de travail à l’homme 
(réduction des nuisances comme les bruits, les odeurs, la dangerosité…). En entreprise, les 
postes occupés par des psychologues portent rarement l’ intitulé “  psychologue ” . Ils sont 
affectés à la gestion des ressources humaines en tant que consultant ou conseiller en 
ressources humaines (dans ce cadre, les entreprises ne leur accordent pas le titre de 
psychologue dans leur contrat). Dans les instituts de sondage, les cabinets de recrutement ou 
les sociétés d’études marketing, ils interviennent souvent en tant que consultants. Rattaché à 
la convention de leur lieu d’exercice, leur titre peut être accolé à une fonction : responsable 
formation, conseiller emploi, chargé de bilan, psychologue formateur… 
Formation : master en psychologie du travail, diplôme du CNAM. 
 
����  Psychologue formateur  
Ce n’est pas un métier en soi mais plutôt une activité annexe que peuvent exercer les 
psychologues en plus de leur activité principale. Les débouchés sont intéressants. Il s’agit 
rarement pour eux de former à la psychologie. Ils interviennent le plus souvent en tant 
qu’expert. Les domaines dans lesquels ils peuvent exercer sont très variés : formation 
professionnelle d’adultes, soutien aux apprentissages, conseil en orientation, bilans de 
compétences, aide à la réinsertion des personnes en difficultés… Un formateur expérimenté 
peut devenir consultant et intervenir dans les questions de politique générale de formation. 
 
����  Autres métiers vers lesquelles les étudiants peuvent se tourner  en cours de cursus : 
 
- Conseiller/ère en insertion sociale et professionnelle 
Lorsqu’un jeune franchit le seuil d’une mission locale ou d’un PAIO, le conseiller doit l’aider 
à définir un projet et l’orienter vers des formations adaptées. Manque de qualification, 
problèmes de santé, logement, relations familiales douloureuses, difficultés financières…, le 
conseiller doit adapter son intervention à chaque cas. Le conseiller consacre une bonne partie 
de son temps aux entretiens individuels mais la fonction comporte également un volet 
administratif important (saisie informatique de chaque cas traité, rédaction de dossiers de 
demande d’aides financières ou de formation) et un volet relationnel avec d’autres structures 
et institutions (Pôle Emploi, centres de formation, CAF...). Il doit bien connaître les 
dispositifs d’ insertion. 
Formation : bac + 3 à bac +5 en AES parcours ressources humaines, en développement ou 
intervention sociale, psychologie, économie, droit, métiers de la formation et de l’ insertion 
professionnelle… Une expérience professionnelle ou associative est fortement recommandée. 
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- Chargé de bilan compétences 
Dans les centres de bilans agréés, les psychologues reçoivent individuellement les 
demandeurs d’emploi et les salariés qui peuvent bénéficier d’un bilan de compétences. Après 
une phase de diagnostic de la demande, suit une phase d’ investigation (évaluation-conseil) 
puis une phase de conclusions. La synthèse d’un bilan de compétences est exclusivement 
destinée à la personne qui a fait le bilan et ne peut être transmise à l’employeur qu’après 
accord du bénéficiaire. La faisabilité d’un projet va être discutée avec l’ intéressé. La liste des 
centres de bilan est disponible dans les PAIO, les agences locales pour l’emploi, les directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE). 
Formation : master en psychologie. 
 

- Assistant/e des ressources humaines 
Assistant du directeur des ressources humaines, il assure la gestion administrative quotidienne 
du personnel : saisie de données, transmissions de déclarations aux organismes comme la 
sécurité sociale, établissement de bulletins de paie, gestion des emplois du temps…Le travail 
administratif ne le rebute pas. Dans une PME, il accompagne les salariés de la rédaction du 
contrat de travail à sa transmission au service de paie, il rédige certains accords (participation 
des salariés aux bénéfices) ou réalise des statistiques sur les différentes populations de 
l’entreprise, prépare les réunions avec les partenaires sociaux, organise les élections des 
délégués du personnel. Il peut également, selon la taille de l’entreprise et de son expérience, 
seconder le responsable RH dans les recrutements et la formation et participer à la gestion des 
relations sociales. Dans une grande entreprise, son rôle sera plus spécialisé. 
Formation : bac+3 à bac+5 (licences professionnelles, masters..) en droit, ressources 
humaines, droit social, gestion du personnel. 
 

- Chargé/e d’études (ou de développement) 
Il doit impulser une stratégie dans une entreprise, proposer de nouveaux outils de gestion 
communs à l’ensemble d’un groupe, développer un référentiel de compétences, réfléchir au 
benchmark de l’entreprise (se comparer et améliorer sa position vis-à-vis de la concurrence). 
Il repère les dysfonctionnements et élabore des solutions à partir d’études de terrain. Le métier 
varie d’un poste à l’autre mais il requière toujours de fortes qualités d’analyse et de synthèse 
pour collecter, mettre en forme et commenter les données (compétences en droit social et en 
anglais souvent demandées). 
Formation : master ressources humaines, écoles de commerce, IEP (double formation 
appréciée). 
 

- Chargé de recrutement / consultant en recrutement 
 Les psychologues peuvent exercer cette fonction au sein d’un cabinet indépendant de 
recrutement ou indirectement dans une entreprise ou dans un service de ressources humaines. 
Il définit en collaboration avec l’entreprise cliente, le profil de la personne recherchée. Il 
rédige une définition de fonctions ainsi qu’un descriptif des activités de l’entreprise cliente. Il 
rédige l’annonce et sélectionne les candidats qu’ il présente à l’entreprise cliente.  
Un psychologue chargé de recrutement doit trouver la meilleure adéquation possible entre un 
candidat et un poste. Il doit tenir compte à la fois des possibilités d’épanouissement 
intellectuel du candidat dans sa future fonction et de l’efficience maximale pouvant être 
donnée au poste proposé par l’entreprise dans laquelle il travaille. Il doit attirer les 
compétences et permettre leur intégration : analyser les besoins prévisionnels, établir les 
profils types de postes, choisir les modes de recherche les plus appropriés. Ensuite il aura à 
mener des entretiens jusqu’à la sélection finale. Ce professionnel doit maîtriser les techniques 
d’entretien, posséder des qualités d’écoute et de reformulation, bien connaître la culture et 
l’organisation de l’entreprise ainsi que ses métier. 
Formation : bac + 5 (master) en ressources humaines, psychologie, école de commerce. 
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- Responsable formation 
C’est lui qui définit la politique de formation de l’entreprise en fonction des compétences qui 
demandent à être développées : formulation d’objectifs, hiérarchisation et coordination avec 
la politique globale de l’entreprise, cahier des charges, sélection des intervenants, évaluation. 
Il en négocie la réalisation et en assure le montage financier dans le cadre d’un budget 
négociée avec la direction et les partenaires sociaux. Il joue également de plus en plus le rôle 
de consultant interne (référentiels de compétences, entretiens d’objectifs et de progrès). Il 
accompagne individuellement les salariés pour leur permettre de rebondir (coaching). Cette 
fonction exige une éthique sans faille, il faut de plus être pédagogue, créatif et organisé. C’est 
un communicant qui doit savoir convaincre et négocier. 
Formation : master en sciences sociales, psychologie, ressources humaines, école de 
commerce. 
 
- Responsable de la gestion des carrières 
Spécialiste des emplois et des compétences dans l’entreprise, il doit anticiper le changement 
et ajuster la politique d’embauche, de promotion ou de reconversion aux facteurs 
économiques, sociaux et technologiques. Il accompagne aussi les salariés dans le cadre de 
mobilité. Il est entouré de collaborateurs spécialisés dans un domaine (recrutement, relations 
écoles, mobilité interne). Ce poste requiert la plupart du temps quelques années d’expérience 
ainsi qu’une bonne connaissance du marché de l’emploi. 
Formation : master en ressources humaines, psychologie du travail, école de commerce 
 
- Coach 
Les grandes entreprises offrent à leurs cadres dirigeants des stages de coaching destinés à les 
rendre plus performants, moins inhibés, plus inventifs, moins stressés. Ces stages sont parfois 
animés par des psychologues.  D’horizons et de cursus très divers, les coachs sont ou ont été 
des dirigeant d’entreprises, ingénieurs, consultants en ressources humaines, en organisation, 
sociologues, formateurs, psychologues, médecins thérapeutes…(pour aller plus loin : 
www.sfcoach.org ; site de la société française du coaching). 
Formation : bac+5 en psychologie, ressources humaines. 
 
- Responsable des ressources humaines 
Le RH met en musique la politique définie au siège de l’entreprise. C’est un manager doublé 
d’un professionnel de terrain avec un emploi du temps très chargé. Une forte écoute, de la 
diplomatie mais aussi de la fermeté sont nécessaires pour exercer ce métier. 
Formation : bac+5 (master) et plus (grandes écoles de commerce et de gestion + mastères 
spécialisés en gestion des ressources humaines (HEC, ESSEC, ESCP, Ecoles supérieures de 
commerce, IEP, IAE,… etc).  Mentionnons également les Instituts européens du management 
social qui préparent au titre homologué de responsable en gestion des ressources humaines 
(http://www.cesi.fr). 
 
- Ergonome 
Il a pour principal objectif de tenter d’adapter l’outil de travail à l’homme selon des critères 
de santé et d’efficacité économique. Il va sur le terrain, observe l’environnement, examine 
comment les gens travaillent, y compris les gestes et attitudes corporelles. Il interroge les 
salariés pour évaluer l’éventuel écart qui existe entre la réalité du travail et la description 
qu’ ils en donnent. Il peut avoir recours à la prise de vue (vidéo, photos, enregistrement 
d©événements) pour étudier les postures et les conditions de travail. 
A partir de ces éléments, il établit un diagnostic et propose des solutions si problème il y a. Il 
analyse la situation et fait des recommandations de manière à réduire les nuisances et à 
améliorer les conditions de travail. 
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D’abord sollicité pour pallier des conditions de travail défectueuses au sein des entreprises 
(hygiène, sécurité, pénibilité), l’ergonome voit aujourd’hui le champ de ses interventions 
s’élargir. On fait appel à lui pour établir, en collaboration avec des cadres et des ingénieurs, 
des définitions de poste dans le but de réorganiser un service, d©introduire de nouvelles 
machines ou de nouveaux circuits informatiques. Il participe à des programmes 
d©aménagement, de rénovation ou de construction de bâtiments ou de locaux de travail, où 
sont pris en compte le confort des opérateurs, la facilité d©utilisation des matériels. 
L©ergonome participe aussi à l©évolution du contenu des tâches. Il intervient dans la 
revalorisation des postes, l©organisation d©actions de formation et la responsabilisation des 
opérateurs. L’ergonome est de plus en plus sollicité pour adapter, par exemple, des logiciels 
aux besoins des utilisateurs ou encore faciliter l©intervention sur un appareil en améliorant les 
notices d©utilisation. L©ergonome peut travailler seul en tant que libéral, mais aussi comme 
salarié dans des grandes entreprises (chimie, métallurgie, sidérurgie, EDF…) ou des cabinets 
de consultants. 
Formation : il existe un BTS hygiène, propreté, environnement et un DUT hygiène, sécurité, 
environnement. L’ Institut universitaire professionnalisé (IUP) d’Albi dispense un 
enseignement en Qualité, spécialité ergonomie. L’ergonome a le plus souvent une formation 
universitaire de 3e cycle : masters délivrés par les universités de Rennes 2, Dijon, Lille 2, 
Versailles, Paris 12, Nice, Pau, Lyon 2, Paris 1 et 8, ... ou une formation d'ingénieur. Une 
formation d'ergonome est aussi dispensée par le CNAM. 
 
- Consultant en formation 
Il analyse les situations, identifie les problèmes de formation, aide au diagnostic, à la 
formulation et à la réalisation des projets. Il propose et accompagne les stratégies appropriées 
en fonction des analyses et des besoins détectés. Appelé pour son regard extérieur à 
l’entreprise, il propose des solutions pour la formation des salariés. 
Formation : bac+5 en psychologie, ressources humaines, ingénierie de formation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour en savoir plus : . « Les métiers de la psychologie » - Studyrama ou l’Etudiant. 



 20 

� � #�� �� � � � � 
 � � �� 
$� � � � ��
 
Il existe actuellement deux manières de pratiquer la psychologie en libéral. En ouvrant : 
 

. un cabinet de consultants : psychologues spécialisés dans le domaine de la psychologie du 
travail, intervenant en tant que consultant dans le domaine de la qualité, du recrutement, de la 
formation ou encore de l’organisation. 
 

ou 
 

. un cabinet de consultations : psychologues, psychanalystes, psychothérapeutes spécialisés 
en psychologie clinique. 
 
 
����  Psychologue en libéral.  
 

Ouvrir son propre cabinet constitue une voie très convoitée des étudiants en psychologie. 
Dans les faits, peu franchissent le pas à la sortie de leurs études. L’exercice en libéral est 
quelque chose de difficile. Trouver une clientèle, se faire connaître des médecins et des 
centres médico-sociaux susceptibles d’effectuer des orientations de consultations 
psychologiques ou de thérapie constitue un parcours souvent progressif et difficile. N’étant 
pas médecin (à l’ inverse du psychiatre), le psychologue ne peut voir ses actes remboursés par 
la sécurité sociale ce qui réduit de beaucoup les possibilités de prises en charge de certaines 
populations défavorisées en dehors des centres de consultations agréés. 
 

Si travailler en cabinet privé est synonyme d’ indépendance professionnelle, cette liberté a ses 
revers. Le thérapeute, confronté en permanence à la souffrance des autres, doit être 
particulièrement solide psychologiquement. Compte tenu du caractère très théorique de sa 
formation, il lui est fortement conseillé de faire une thérapie personnelle avant de se lancer. Et 
de travailler quelques années au sein d’une institution. Il est également fortement conseillé 
d’adhérer à un groupe de travail afin de pouvoir échanger avec des collègues autour des 
difficultés rencontrés. 
 
Quelques contacts utiles… 
 

. le SNP (syndicat national des psychologues) : www.psychologues.org.  

. la FFPP (fédération française des psychologues et de psychologie) :  
  http://www.psychologues-psychologie.net/.  
. PSY’G (groupement syndical des praticiens de la psychologie – psychothérapie - psychanalyse) : 

http://psy-g.com. Il assure les agréments des personnes souhaitant se faire reconnaître dans 
leur pratique et fournit un annuaire des praticiens agréés aux personnes en quête d’un 
thérapeute. 

 
����  Psychothérapeute  
 

Il reçoit dans son cabinet, le plus souvent en face-à-face, les personnes désirant entreprendre 
une psychothérapie ou simplement le consulter pour un problème précis. Il aide ses patients à 
analyser, à comprendre, à résoudre ses conflits psychologiques et intrapsychiques. Il peut 
travailler également sur le groupe, le couple ou la famille. Les méthodes utilisées sont 
diverses et dépendent souvent de l’approché théorique du praticien : psychothérapie 
émotionnelle, psychocorporelle, familiale ou comportementale. 
Cette profession s’exerce en complément du métier de psychologue ou de psychiatre. 
Beaucoup de psychologues cliniciens s’orientent vers cette profession, au terme de leur 
formation universitaire (master) complétée jusqu’à présent par une psychanalyse personnelle 
de plusieurs années (à raison de 3 à 4 séances hebdomadaires). En 2010, des textes de lois ont 



 21 

permis de réglementer et de reconnaître cette profession en créant le titre de 
Psychothérapeute. 
 
L’usage du titre de psychothérapeute est désormais réservé aux professionnels inscrits au 
registre national des psychothérapeutes (décret n°2010-534 du 20 mai 2010 relatif à l’usage 
du titre de psychothérapeute). 
 
L’ inscription est enregistrée sur une liste dressée par le Préfet dans le département du lieu de 
résidence professionnelle principale du psychothérapeute (arrêté du 9 juin 2010). 
 
L’ inscription est subordonnée à la validation d’une formation en psychopathologie clinique de 
400 heures minimum et d’un stage pratique d’une durée minimale correspondant à 5 mois, 
dispensée par des établissements de formation agréés après avis d’une « commission 
régionale d’ inscription » présidée par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé. 
(arrêté du 8 juin 2010). 
 
Les psychothérapeutes sont regroupés au sein de différents syndicats et organismes. Citons, 
par exemple : 
 

. l’AFFOP (association fédérative française des organismes de psychothérapie) : www.affop.org. 

. la FFDP (fédération française de psychothérapie et psychanalyse) : www.ff2p.fr. 

. le SNPpsy (syndicat national des praticiens en psychothérapie) : www.snppsy.org.    
 
 
����  Psychanalyste  
 

S’appuyant sur des théories expliquant le fonctionnement psychique de l’homme, le 
psychanalyste vise à réduire ou à « guérir » certains troubles de la personnalité ou du 
comportement. Il reçoit dans un cadre bien défini, invariable, et invitant le patient à la 
régression. Celui-ci est allongé sur un divan, et est invité à s’exprimer au fil des associations 
libres qui viennent à son esprit. Une analyse comporte un rythme de plusieurs séances par 
semaine, et ne possède pas de durée préétablie.  
De nombreux psychanalystes sont médecins psychiatres ou psychologues. La profession 
n’étant pas réglementée, il n’existe pas de formation obligatoire. En revanche, le 
psychanalyste est généralement inscrit auprès d’une école qui supervise sa qualification et sa 
pratique. Ces écoles réclament au moins quatre années d’analyse personnelle à leurs 
candidats. Il existe quatre grandes écoles psychanalytiques en France, dont deux seulement 
ont reçu l’agrément de l’association psychanalytique internationale : 
 
. la SPP (société psychanalytique de Paris ; également appelé Institut de psychanalyse) : www.spp.asso.fr. 
. l’Association psychanalytique de France : www.associationpsychanalytiquedefrance.org.  
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2 - LES METIERS DE L ’ENSEIGNEMENT 
 
 
Professeur de collèges et lycées, professeur des écoles, d©université, formateur d©adultes ; tous 
enseignent, mais à des publics différents et dans des environnements multiples. Il n©y a pas un 
mais des métiers de l©enseignement en France. 
 
Cependant, les métiers de l©enseignement ne se limitent pas aux seuls enseignants. Ils 
englobent également les métiers de l©encadrement des élèves et du personnel : 
 

- Chef d©établissement du second degré (proviseur, principal). 
- Conseiller d©orientation-psychologue (COP ; licence de psychologie obligatoire). 
- Psychologue scolaire (licence de psychologie obligatoire). 
- Conseiller principal d©éducation (CPE). 
- Directeur d©école. 
- Inspecteur de l©éducation nationale. 

 
Les nouvelles conditions de recrutement des personnels 

enseignants et d'éducation 
 
Une importante réforme de la formation et du recrutement des enseignants a été mise en place 
à la rentrée 2010. Cette réforme est entrée en vigueur à la session 2011. Le niveau de 
recrutement des futurs enseignants s’élève désormais du niveau licence (bac+3) au niveau 
master (bac+5). 
 
Les pr incipes de cette nouvelle réforme 
 
�  Au niveau du recrutement : 
 

. Pour s’ inscrire aux concours, il faut avoir obtenu un master ou être inscrit en deuxième année de 
master (M2).  
 

. Pour devenir fonctionnaire stagiaire de l’Education nationale, il faut obtenir le diplôme et avoir 
satisfait aux épreuves du concours (les étudiants qui n’ont pas obtenu l’ intégralité de leur master 
gardent le bénéfice du concours pendant une année). 
 

. Les fonctionnaires stagiaires sont alors affectés dés la rentrée suivante dans une école ou dans un 
établissement scolaire. 
 
�  Au niveau de la formation : 
 

. Jusqu’à présent, la préparation de ces concours se faisait dans le cadre des IUFM (instituts 
universitaire de formation des maîtres). Cette préparation n’était pas diplômante. Depuis la rentrée 
2010, les universités, qu’elles soient dotées d’un IUFM ou non, proposent, dans le cadre de cette 
réforme, des masters adaptés à la préparation aux métiers de l’enseignement. 
 

. Ces nouveaux masters préparent progressivement au métier  avant les concours. Les étudiants y 
suivent des stages d’observation et de pratique accompagnée et des stages en responsabilité dans des 
classes. Ces nouvelles formations doivent préserver  les possibilités de réor ientation pour les 
étudiants qui ne seront pas recrutés. 
 
Pour en savoir plus : 
http://www.education.gouv.fr/cid25081/masterisation-la-nouvelle-formation-des-enseignants.html 
http://www.education.gouv.fr/cid5350/recrutement.html 
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2-1 Professeur des écoles 
 
 
« Le professeur des écoles est un maître polyvalent, capable d’enseigner l’ensemble des 
disciplines dispensées à l’école primaire. Il a vocation à éduquer et enseigner dans tous les 
cycles, de la petite section de maternelle au C.M.2. Il exerce un métier en  constante 
évolution ». Il a pour rôle essentiel d©éveiller l©enfant, de l©instruire, mais aussi de piquer sa 
curiosité, de le rendre autonome.  
 
 

A – Dans l’enseignement public 
 

Les professeurs des écoles sont recrutés sur concours, le concours de recrutement des 
professeurs des écoles (CRPE). 
 

Une préparation  est nécessaire, soit dans le cadre des nouveaux masters mis en place par les 
universités à la rentrée 2010, soit seul, via le CNED (centre national d©enseignement à 
distance). Pour présenter ces concours, il faut être titulaire d’un master ou être inscrit en 
deuxième année de master.  
 

Informations sur les conditions d©inscriptions, la nature des épreuves et les carrières  
http://www.education.gouv.fr/pid97/siac1.html�

 

����  Consultez le Guide Concours des professeurs des écoles 
http://www.guide-concours-professeurs-des-ecoles.education.gouv.fr/ 

 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement privé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
 

 
 

B – Dans l’enseignement privé 
 

Les maîtres de l©enseignement privé sont recrutés, préparés et formés dans les centres 
de formation pédagogiques (CFP) ayant conclu une convention avec l©Etat. L’enseignement 
privé a décidé d’enclencher le processus de mastérisation dans ses instituts de formation dés 
la rentrée 2009. La législation actuelle ne permet pas d’habiliter les établissements 
d’enseignement supérieur privés à délivrer des diplômes nationaux. Le diplôme d’Etat est 
donc délivré en jury rectoral. 
 
Informations complémentaires sur le site du centre de formation pédagogique de Rennes : 
http://www.cfp35.org ; et sur le site de la Direction diocésaine de l©enseignement catholique 
(DDEC35) : http://www.ddec35.org.  
 
 

C – Dans l’enseignement spécialisé 
 

L©enseignant spécialisé du 1er degré doit mettre en oeuvre des compétences 
professionnelles particulières et complémentaires de celles attendues d©un enseignant titulaire 
du premier degré.  

 

Ces compétences spécifiques sont décrites dans le cadre du référentiel des compétences 
caractéristiques d©un enseignant spécialisé du premier degré (consulter le site 
http://eduscol.education.fr, le lien suivant : http://eduscol.education.fr/cid46953/devenir-
enseignant-specialise-du-premier-degre.html). 
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Elles sont sanctionnées par le CAPA-SH (certificat d©aptitude professionnelle pour les 
aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de 
handicap). L©examen conduisant à l©obtention du CAPA-SH est ouvert aux instituteurs et 
professeurs des écoles titulaires (enseignement public). 

L©enseignant spécialisé exerce auprès d©élèves présentant des besoins éducatifs particuliers liés 
à une situation de handicap, une maladie ou des difficultés scolaires graves, en recherchant 
pour chacun d©eux les conditions optimales d©accès aux apprentissages scolaires et sociaux. 

Il assure une mission : 
 

·  de prévention des difficultés d©apprentissage ou d©insertion dans la vie collective,  
·  de remédiation aux difficultés persistantes d©acquisition ou d©adaptation à l©école,  
·  de promotion de l©intégration scolaire et de l©insertion sociale et professionnelle.  

Il doit être capable : 
 

·  d©apporter son concours à l©analyse et au traitement des situations scolaires qui peuvent 
faire obstacle au bon déroulement des apprentissages,  

·  de contribuer à l©identification des besoins éducatifs particuliers,  
·  de favoriser et de contribuer à la mise en oeuvre d©actions pédagogiques différenciées 

et adaptées.  

Sa mission est infléchie différemment selon son champ d©exercice professionnel : 
 

·  aide spécialisée aux élèves en difficulté scolaire (RASED),  
·  enseignements adaptés (SEGPA, EREA),  
·  scolarisation des élèves en situation de handicap (CLIS, UPI).  

Il travaille au sein d©équipes pluricatégorielles, dans des contextes professionnels et 
institutionnels variés : 
 

·  écoles, établissements, dispositifs de l©Éducation nationale,  
·  certains établissements ou services du secteur social, médico-social, ou sanitaire 

accueillant ces élèves à besoins éducatifs particuliers.  

 
Chaque année une circulaire précise les sections dans lesquelles un recrutement est organisé 
 
Le CAPA-SH comprend 7 options : 
 

A : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux    
      élèves sourds ou malentendants ; 
B : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux  
      élèves aveugles ou malvoyants ; 
C : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux  
      élèves présentant une déficience motrice grave ou un trouble de la santé évoluant  
      sur une longue période et/ou invalidant ; 
D : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux  
      élèves présentant des troubles important des fonctions cognitives ; 
E : enseignants spécialisés chargés des aides spécialisées à dominante pédagogique ; 
F : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique auprès  
     des élèves des établissements et sections d’enseignement général et professionnel  
     adapté ; 
G : enseignants spécialisés chargés des aides spécialisées à dominante rééducative. 
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2-2 Psychologue scolaire 
 
Les psychologues scolaires, dans le cadre de réseaux d©aides spécialisées aux élèves en 
difficulté (RASED), apportent l©appui de leurs compétences pour la prévention des difficultés 
scolaires, pour l©élaboration du projet pédagogique de l©école, pour la conception, la mise en 
oeuvre et l©évaluation des aides aux élèves en difficulté.  
 

Le stage de formation est ouvert aux fonctionnaires titulaires d©un corps d©enseignants du 1er 
degré réunissant les conditions suivantes :  
 

·  être titulaire de la licence de psychologie  
·  être fonctionnaire titulaire d’un corps d’enseignant du premier degré 
·  avoir exercé pendant trois ans des services effectifs d©enseignement dans une classe 

avant l©entrée en stage  
 

Ce stage est sanctionné par le diplôme d’Etat de psychologue scolaire (DEPS) 
 

Le stage de préparation au DEPS est organisé dans le cadre de quelques IUFM, en 
collaboration avec les départements de psychologie de leur université de rattachement. Il se 
déroule sur un an.   
 

Les IUFM agréés pour assurer les préparations au DEPS sont les suivants : 
 

·  IUFM d©Aix-Marseille en collaboration avec l©université d©Aix-Marseille I  
·  IUFM de Bordeaux en collaboration avec l©université de Bordeaux II  
·  IUFM de Grenoble en collaboration avec l©université de Grenoble II  
·  IUFM de Lille en collaboration avec l©université de Lille III  
·  IUFM de Lyon en collaboration avec l©université de Lyon II  
·  IUFM de Paris en collaboration avec l©université de Paris V  

 

Le programme de formation représente environ 700 heures annuelles. Il comprend des cours 
et des travaux pratiques (300 heures), la préparation d’un mémoire (240 heures) et des stages 
(160 heures). 
 

L’avenir des psychologues scolaires semble incertain. On note une baisse très forte des postes 
offerts.  
 

Compte tenu du grand nombre de postes vacants et de l’ insuffisance du nombre des candidats 
à la préparation du diplôme d’état, les Inspections Académiques sont autorisées par circulaire 
du Ministère de l’Education Nationale, à recruter des psychologues de manière exceptionnelle 
(mais néanmoins reconduite depuis plusieurs années) : Les professeurs des écoles titulaires 
d’un Master ou DESS de psychologie (quelle que soit la spécialité) ou d’un DEA avec stage , 
peuvent exercer comme psychologues scolaires sans préparer le DEPS en sollicitant un poste 
de faisant fonction . Après avoir effectué les fonctions de psychologue scolaire pendant une 
année scolaire, les personnels recrutés par cette voie peuvent être pérennisés à titre définitif 
(c’est à dire participer au mouvement et bénéficier des mêmes avantages que les psychologues 
recrutés par la voie classique et notamment recevoir la prime de spécialisation attribuée aux 
personnels de l’AIS) mais n’obtiennent pas le titre de psychologue scolaire.  
En savoir plus : http://www.afpen.fr/Devenir-psychologue-scolaire,075.html.  
 

Attention : le recrutement des psychologues scolaires est susceptible d’évoluer. Dans le 
cadre de la mastérisation des métiers de l’Education nationale, le recrutement au niveau 
licence et le DEPS risquent de disparaître. Le psychologue scolaire devra sans doute être 
titulaire d’un master de psychologie et réussir le concours de professeurs des écoles. 
L’obligation d’avoir enseigné en tant que professeur des écoles pendant trois ans peut être 
supprimée. 
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2-3 Conseiller d’orientation psychologue (COP ; enseignement public) 
 
 
Entretiens individuels, séances d’ information, travail avec les enseignants, participation aux 
conseils de classes, organisation de forums des métiers…, les activités du COP varient en 
fonction des priorités définies par le CIO dans lequel il travaille. 
 

Ils assurent l©information des élèves et de leurs familles. Ils contribuent à l©observation 
continue des élèves, ainsi qu©à la mise en oeuvre des conditions de leur réussite scolaire. Ils 
participent à l©élaboration ainsi qu©à la réalisation des projets scolaires, universitaires et 
professionnels des élèves et des étudiants en formation initiale afin de satisfaire au droit des 
intéressés au conseil et à l©information sur les enseignements et les professions. Outre cette 
mission prioritaire, ils participent à l©action du C.I.O. en faveur des jeunes qui, à l©issue de la 
scolarité obligatoire, n©ont pas atteint le premier niveau de qualification reconnu et en faveur 
d©autres publics, notamment d©adultes. 
 

Les COP peuvent être affectés dans les divers services des ministères de l©éducation nationale, 
de l©enseignement supérieur et de la recherche, de la santé et des sports et dans les 
établissements publics qui en relèvent. 
 
Formation : accès sur concours ouvert aux titulaires d’une licence de psychologie puis deux 
ans de formation dans l’un des 4  centres de formation rattaché à une université (Paris, 
Rennes, Lille, Aix-Marseille). La formation est sanctionnée par le DECOP (Diplôme d’Etat 
de conseiller d’orientation psychologue). 
 
Le nombre de postes mis aux concours est défini annuellement. On note là aussi une baisse 
très forte des postes offerts.  
 
Attention : le recrutement des COP est susceptible d’évoluer. 
 
 
2-4 Psychologue de l’éducation (enseignement privé) 

Les psychologues de l’éducation, qui sont au nombre d’environ 200, travaillent dans les 
établissements scolaires privés catholiques (enseignement privé sous contrat avec l’Etat). La 
majorité d’entre eux sont regroupés au sein de l’Association nationale des psychologues de 
l’enseignement catholique (ANPEC) qui compte 150 adhérents. 

Tous sont titulaires d’un DESS ou d’un master de psychologie. Leurs terrains d’action sont 
tout autant les écoles maternelles et primaires que les collèges et les lycées. C’est pourquoi 
leurs missions sont ici plus larges, mais toujours définies en fonction des priorités des services 
où ils travaillent. Lorsqu’ ils interviennent en écoles maternelles et primaires, leur rôle est tout 
à fait comparable à celui des psychologues scolaires de l’Education nationale. Dans le 
secondaire, ils travaillent dans le domaine des projets d’orientation des jeunes et aussi sous 
forme de permanence d’écoute dans les établissements. Leur contrat de travail est régi par la 
Convention collective des psychologues de l’enseignement privé, signée le 19 décembre 
1984, et leur salaire est aligné sur la grille indiciaire des traitements des professeurs certifiés. 

Si les psychologues de l’enseignement catholique préconisent une organisation de leur travail 
en service de psychologie de l’éducation, leur mode de rattachement institutionnel est en 
réalité beaucoup plus variable : 55 % environ travaillent dans des services de psychologie 
rattachés à une Direction diocésienne de l’enseignement catholique (DEC), 30 % dans des 
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services de type Association loi 1901 qui passent une convention avec l’enseignement 
catholique. Enfin, 15 % de ces psychologues sont directement embauchés par des 
établissements.  

Contacts : 
 

. Association nationale des psychologues de l’enseignement catholique (ANPEC) 
15, rue Leglas-Maurice, 44041 Nantes cedex 01 
Tél. : 02 51 81 64 26. 
 
. Services de psychologie de l’éducation 
 

Ille-et-Vilaine :  Direction Diocésaine de l©Enseignement Catholique 
45 rue de Brest, 35000 Rennes 
Tél : 02 99 33 09 55 

 
Côtes d©Armor :  Direction Diocésaine de l©Enseignement Catholique 

5 rue des Capucins - BP 222, 22003 Saint-Brieuc CEDEX 
Tél : 02 96 68 32 68 

 
Morbihan :   Centre de Psychologie 

Boite Postale 196, 56005 Vannes CEDEX,  
Tél : 02 97 46 60 50, fax : 02 97 46 60 61 
 
Lycée Saint Paul 
12 allée Gabriel Deshayes, BP 558, 56017 Vannes CEDEX, 
Tél : 02 97 46 61 30 

 
 
2-5 Conseiller principal d’éducation (CPE – enseignement public) 
 
 
Exerçant en collèges et lycées, son objectif est de “  placer les adolescents dans les meilleures 
conditions de vie individuelle et collective et d’épanouissement personnel au sein de 
l’établissement ” . Il exerce une responsabilité dans l’animation et l’organisation de la vie 
scolaire, il organise le service et contrôle les activités des personnels chargés des tâches de 
surveillance, il est associé aux personnels enseignants pour assurer le suivi individuel des 
élèves et procéder à leur évaluation avec l’ensemble de l’équipe éducative. 
Recrutement : concours ouvert aux titulaires d’un master ou étudiants inscrits en deuxième 
année de master. 
 
 
2-6 Professeur de collèges et lycées (enseignement général et technique) 
 
 
Etre professeur, c©est transmettre un savoir et donner les moyens d©acquérir des connaissances 
dans des matières spécifiques : français, histoire-géographie, langues étrangères, arts 
plastiques, éducation musicale...  
 
A – Dans l’enseignement public 
 

Ces enseignants sont recrutés par la voie des concours du CAPES (certificat d©aptitude 
au professorat du second degré), du CAPET (certificat d©aptitude au professorat dans 
l©enseignement technique) ou du CAPEPS (certificat d©aptitude au professorat d©éducation 
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physique et sportive) ou encore de l©Agrégation. Une préparation  est nécessaire, soit dans le 
cadre des nouveaux masters mis en place par les universités à la rentrée 2010, soit seul, via le 
CNED (centre national d©enseignement à distance).  

 

·  Le CAPES et le CAPET sont ouverts, en externe, aux titulaires d’un master ou aux 
étudiants inscrits en deuxième année de master ;  

·  Le CAPEPS externe est accessible aux titulaires d’un master ou aux étudiants inscrits 
en deuxième année de master. Ces candidats doivent avoir validé au préalable une 
licence STAPS,  

·  L©Agrégation externe est accessible aux étudiants pouvant justifier à la date de 
publication des résultats d’admissibilité de l’obtention d’un master.  

 
 

Informations sur les conditions d©inscription, la nature des épreuves et les carrières  
http://www.education.gouv.fr/pid63/siac2.html�

 

����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 
des collèges et lycées :  

http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 
 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement privé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
 
 

 
B – Dans l’enseignement privé 
 

Les étudiants qui désirent se diriger vers l©enseignement privé préparent le CAFEP 
(certificat d©aptitude aux fonctions d©enseignement dans les établissements d©enseignement 
privé du 2nd degré), suivant les mêmes formalités qu©un CAPES.  

 
����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 

des collèges et lycées :  
http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 

 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement pr ivé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
 

 

A la rentrée de septembre 2010, a ouvert en Bretagne un Master "Métiers de l©enseignement et 
de l©éducation" dans trois disciplines : anglais, histoire-géographie et lettres. Ce master 
permet  de préparer le concours de recrutement des futurs professeurs du 2nd degré (CAFEP-
CAPES). Ce master est dispensé par l’ ISFEC  Bretagne en association avec l’Université 
Catholique de l’Ouest. 
 

La législation actuelle ne permet pas d’habiliter les établissements d’enseignement supérieur 
privés à délivrer des diplômes nationaux. Le diplôme d’Etat est donc délivré en jury rectoral. 

 

Informations complémentaires sur le site de l’ Institut de formation pédagogique de Rennes : 
http://www.ifpbretagne.org ; et sur le site de la Direction diocésaine de l©enseignement 
catholique (DDEC35) : http://www.ddec35.org. 
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2-7 Professeur en lycée professionnel 
 
 
Le principal objectif est de préparer le lycéen à un métier sans oublier la culture générale, par 
le biais de diplômes tels que les CAP, BEP ou baccalauréats professionnels. 
Vous pouvez exercer ce métier en présentant le concours du CAPLP (certificat d©aptitude au 
professorat en lycée professionnel) ou le CAFEP (dans le privé, comme précédemment). 
Vous enseignerez soit deux disciplines d©enseignement général (lettres/anglais ; 
lettres/histoire), soit une discipline professionnelle. La préparation à ces concours s’effectue à 
l’université (dans le cadre de masters), au CNED… 
 
Attention : les conditions d’ inscr iptions var ient en fonction des sections. Pour les 
disciplines d’enseignement général, les candidats doivent posséder un master  ou être 
inscr its en deuxième année de master . Pour  les sections professionnelles, cer tains 
devront posséder un diplôme de niveau I I I  (Deug, BTS, DUT…) et une expér ience 
professionnelle. Quelques disciplines sont ouver tes aux candidats titulaires d’un diplôme 
de niveau IV (Bac) ou V (CAP, BEP) justifiant d’années de pratique professionnelle. 

 
�  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 

des collèges et lycées :  
http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 

 
 
2-8 Professeur en lycée d’enseignement agricole 
 
 
Moins connu mais porteur de débouchés, l’enseignement agricole recrute chaque année, par 
concours, des personnels enseignants et non-enseignants. Schéma identique dans le 
recrutement des professeurs de l’enseignement agricole que de l’éducation nationale. Un 
master « Enseignement et formation pour l’enseignement agricole et le développement rural »  
a ouvert à la rentrée 2010. Une option « Enseignement agricole » prépare aux métiers 
d’enseignant et de formateur dans l’enseignement agricole public et aux concours de 
recrutement.  Le M1 se fait uniquement à distance et le M2 en présentiel à l’Ecole nationale 
de formation agronomique (ENFA – Toulouse). 
 
Pour en savoir plus sur le master : http://enfa.fr.  
 
 
A – Dans l’enseignement agricole public 

 
Ces enseignants sont recrutés par la voie des concours du CAPESA (certificat 

d’aptitude au professorat du second degré agricole), du CAPETA (certificat d’aptitude au 
professorat dans l’enseignement technique agricole) ou du CAPLPA (certificat d’aptitude au 
professorat en lycée professionnel agricole). Ces concours sont gérés par le Ministère de 
l’Alimentation, de l’agriculture et de la pêche. Ils peuvent se préparer dans le cadre de masters 
ou par correspondance, par le biais du CNED. 

 

Informations sur la nature des épreuves, les conditions d’ inscriptions et les carrières  
http://www.educagri.fr/Le-recrutement.32.0.html 
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B – Dans l’enseignement agricole privé 
 

Les étudiants qui désirent se diriger vers l’enseignement agricole privé doivent se 
présenter aux concours de « 2ème catégorie » (sections/options identiques à celles du CAPESA 
et du CAPETA) ou de « 4ème catégorie » (sections/options identiques à celles du CAPLPA). 
Informations sur l’espace web des professionnels et partenaires de l©enseignement agricole 
français : http://www.chlorofil.fr/metiers-recrutements.html.  

 
 

�  Informations sur les conditions d’ inscriptions, la nature des épreuves et les carrières  
 

http://www.chlorofil.fr/metiers-recrutements/textes-officiels/recrutement/concours-enseignants.html 
 
 

Les candidats admis au concours sont inscrits sur une liste d’aptitude. L’année scolaire 
suivant cette admission comporte, en situation d’emploi, une période de formation et un 
examen de qualification professionnelle. Cette formation est organisée par l’ IFEAP (institut 
de formation de l’enseignement agricole privé). Cette structure peut également apporter une 
aide à la préparation aux concours. 
 
 
2-9 Enseignant chercheur (enseignement supérieur)  
 
Les enseignants-chercheurs - maîtres de conférences et professeurs des universités - ont la 
double mission d©assurer le développement de la recherche fondamentale et appliquée et de 
transmettre aux étudiants les connaissances qui en sont issues. Ils assurent leur activité de 
recherche dans des laboratoires universitaires qui sont le plus souvent associés aux grands 
organismes de recherche (CNRS, INSERM, INRA, etc.). 
Maître de conférences 
 

Le recrutement se fait en deux temps : 
 

1- La qualification par le Conseil national des universités (CNU) : le titulaire d’un 
doctorat (minimum requis) envoie au CNU un dossier (cursus, publications, activités 
d’enseignement, activités scientifiques et professionnelles, expérience, rapport de thèse). 
La qualification ne va pas de soi (en 2006, 47 % des candidats ont été qualifiés). 
 

2- Une fois la qualification obtenue, le candidat peut se présenter aux concours de 
recrutement ouverts par emploi dans chaque établissement d©enseignement supérieur. Les 
postes vacants sont publiés au Journal officiel. Il transmet alors à l’établissement auquel le 
poste est rattaché, son dossier (cursus, publications, activités d’enseignement, activités 
scientifiques et professionnelles, expérience, rapport de thèse). Les différentes 
candidatures sont étudiées par la commission de spécialistes de l’établissement qui 
auditionne un certain nombre de candidats retenus et classe les candidats. 

 
 
 
 
 

Professeur d’université 
 

Le maître de conférence peut ensuite préparer l’habilitation à diriger les recherches (HDR) 
soutenue devant un jury. Pour obtenir un poste de professeur, il faut suivre une procédure 
identique à celle décrite pour les postes de maître de conférences. 
 

Le recrutement se fait en deux temps : 
 

1- Qualification par une instance nationale (CNU) 
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2- Le candidat qualifié dépose ensuite une candidature auprès de l’établissement auquel 
est rattaché le poste qui l’ intéresse. Une commission de spécialistes se réunit, étudie les 
dossiers, auditionne les candidats, les classe. 
 

Les professeurs peuvent être recrutés par une université, par le CNRS, par l’Ecole des hautes 
études en sciences sociales  (EHESS), le Collège de France, l’ INETOP, l’ INRDP, l’ORSTOM 
Attention : les modalités de recrutement des enseignants chercheurs, notamment en 
universités, sont susceptibles d’évoluer.  
 
 

Informations sur les modalités de recrutement, les rémunérations et les carrières  
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24564/personnel-enseignant-du-superieur-et-chercheurs.html  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous trouverez en consultation au SUIO-IP : 

·  Des ouvrages généraux présentant les carrières de l©enseignement, les différents 
métiers, le recrutement...  

·  Le calendrier prévisionnel de ces concours pour l©année civile en cours.  
·  Les descriptifs des épreuves et les modalités administratives de passage des concours.  
·  Les programmes détaillés de chaque concours.  
·  Des documents sur l©enseignement privé, agricole...  
·  Des annales de certains concours.  
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LES LIENS UTILES (WEBOGRAPHIE) 
 L©ENSEI 

 

 Professeur  des écoles dans l©enseignement pr imaire public : site vous informant sur les 
concours, les établissements publics nationaux et sur le métier d©enseignant. Le guide SIAC 
(système d©information et d©aide aux concours du 1er degré) regroupe des informations utiles 
sur les programmes, les rapports de jurys, le nombre de postes ouverts, les textes officiels 
(Bulletin officiel de l’Education nationale) et les adresses utiles (rectorats, IUFM…). 
http://www.education.gouv.fr /pid97/siac1.html  
http://www.guide-concours-professeurs-des-ecoles.education.gouv.fr / 
 

 Professeur  dans l©enseignement secondaire public (collèges et lycées) : site vous 
informant sur les concours, les établissements publics nationaux et sur le métier d©enseignant. 
Le guide SIAC (système d©information et d©aide aux concours du 2nd degré) regroupe des 
informations utiles sur les programmes, les épreuves d©admissibilité et d©admission, les 
rapports de jurys, le nombre de postes ouverts, les textes officiels (Bulletin officiel de 
l’Education nationale) et les adresses utiles (rectorats, IUFM…). 
http://www.education.gouv.fr /pid63/siac2.html  
http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr / 
 

 Site du Bulletin officiel de l’Education nationale : tous les textes officiels publiés par le 
Ministère de l©Education Nationale y sont référencés. 
http://www.education.gouv.fr /pid285/le-bulletin-officiel.html  
 

 Por tail des IUFM de France : informations générales sur ce que sont les instituts 
universitaires de formation des maîtres et carte de France de tous ces établissements. 
http://www.iufm.fr   
 

 IUFM de Rennes : dates et formalités d©inscription aux différentes préparations des 
concours de l©enseignement, programmes, carte des formations dispensées à Rennes et 
ressources de l©institut. 
http://www.bretagne.iufm.fr  
 

 CNED: site du centre national d’enseignement à distance. Informations relatives aux 
préparations aux concours de l’enseignement proposées par correspondance. 
http://www.cned.fr   
 

 CNDP : site du centre national de documentation pédagogique : vous y trouverez les 
rapports de jury des différents concours. 
http://www.cndp.fr   
(publications administratives : http://www2.cndp.fr /produits/pubadmin/accueil.htm)  
 

 Professeur  des écoles dans l©enseignement pr ivé : le portail de l©enseignement 
catholique en France. 
http://www.enseignement-catholique.fr /ec/ 
 

  Professeur  dans l©enseignement pr ivé :  
http://www.formir is.org  (fédération des associations pour la formation et la promotion 
professionnelles de l’enseignement catholique). 
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 Travailler  dans l’enseignement agr icole public : site d’ information et de promotion des 
établissements publics d’enseignement agricole. Présentation du système éducatif, des métiers 
et du recrutement… 
http://www.educagr i.fr  
 

 Travailler  dans l’enseignement agr icole pr ivé : site du comité national de 
l’enseignement agricole privé. Présentation du système éducatif, des métiers et du 
recrutement… 
http://cneap.scolanet.org 
 

 ENFA : site de l’école nationale de formation agronomique chargée de la formation des 
professeurs de lycées agricoles. 
http://enfa.fr  
 

 Devenir  enseignant-chercheur (maître de conférences ou professeur  des universités) 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  (rubrique Enseignement supérieur puis 
personnels de l’enseignement supérieur) 
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3- LES METIERS DE LA FONCTION PUBLIQUE 
 
 
Ce grand corps est composé de fonctionnaires recrutés par  voie de concours le plus 
souvent, ce qui garantit l©égalité d©accès à ces emplois pour  tous les citoyens, suivant des 
conditions générales prédéfinies, des conditions d©âge (de moins en moins) et de diplôme. 
I l existe en réalité plusieurs " fonctions publiques" ... 
 
 
La fonction publique d©Etat : 
 

Les emplois de la fonction publique d’État (2,4 millions d’agents) se répartissent entre les 
administrations centrales de l’État et les services déconcentrés. 
 

Il s’agit dans le premier cas des services centraux des ministères, situés généralement à Paris, 
ayant en charge la conception et la coordination des actions de l’État au niveau national. 
 

Dans le deuxième cas, ils concernent les actions de l’État au niveau de la région et du 
département (préfectures, rectorats, directions départementales...). 
 

De nombreux fonctionnaires exercent leurs fonctions dans les établissements publics 
d’enseignement (universités, lycées, collèges), ainsi que dans les établissements publics 
administratifs rattachés aux différents ministères. 
 
 
La fonction publique terr itor iale :  
 

Troisième volet de la décentralisation (1982), la création de la fonction publique territoriale 
(1984) a suivi les lois de transfert de compétences (1983) confiant aux collectivités locales la 
responsabilité de services d’ intérêts locaux. La fonction publique territoriale (1,8 million 
d’agents), en proportion croissante, représente plus du quart de l’ensemble des fonctionnaires. 
Elle regroupe l’ensemble des emplois des collectivités territoriales (la commune, le 
département, la région) et de leurs établissements publics. 
A la différence de la fonction publique d’état, l’accès à un poste n’est pas garanti. De fait, tout 
lauréat de concours est inscrit d’office sur une liste d’aptitude officielle et nationale, valable 
un an et renouvelable deux fois à sa demande, durée pendant laquelle il conduit ses démarches 
de recherche d’emploi. A l’ issue de ces trois ans, le lauréat qui n’a pas été recruté perd le 
bénéfice de son concours. 
 
 
La fonction publique hospitalière :  
 

La fonction publique hospitalière, telle que la définit la loi du 9 janvier 1986 concerne 
aujourd’hui un peu plus d’un million d’agents. Elle regroupe, à l’exception du personnel 
médical (médecins, biologistes, pharmaciens et orthodontistes), l’ensemble des emplois des 
établissements suivants :  
 

·  les établissements d’hospitalisation publics ;  
·  les maisons de retraite publiques ;  
·  les établissements publics ou à caractère public relevant des services départementaux 

de l’aide sociale à l’enfance ;  
·  les établissements publics pour mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés ;  
·  les centres d’hébergement et de réadaptation sociale publics ou à caractère public. 
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Les emplois des fonctionnaires sont répartis en trois catégories, suivant le niveau d©étude 
exigé pour présenter les concours de recrutement : 
 

·  Catégor ie A : diplôme de l’enseignement supérieur (le plus souvent licence et plus 
rarement un diplôme sanctionnant une formation de 5 années après le baccalauréat). 
Les fonctionnaires de cette catégorie occupent des emplois de direction, de conception 
et d©encadrement.  

 

·  Catégor ie B : baccalauréat, ou pour certains concours précis, diplôme sanctionnant 
une formation professionnelle après le baccalauréat (ex : diplôme d’Etat d’ infirmier, 
d’assistant de service social, BTS ou DUT...). Ces concours permettent d’accéder à 
des emplois d’application et de rédaction. 

 

·  Catégor ie C : certains concours sont ouverts sans condition de diplôme. Dans 
d’autres cas, il faut être titulaire du diplôme national du brevet ou d’un certificat 
d’aptitude professionnelle (CAP) ou d’un brevet d’études professionnelles (BEP) ; 
cette catégorie englobe les fonctions d’exécution. 

 
 
 

Préparation aux concours de la fonction publique : 
 
Il existe des écoles de fonctionnaires ; dans ce cas, le concours se situe à l©entrée de l©école, les 
lauréats devenant ensuite des "fonctionnaires-élèves", rémunérés.  
 

·  La plus célèbre de ces écoles est l©ENA (école nationale d©administration) : 
www.ena.fr. 

·  Les IRA (instituts régionaux d©administration), eux, forment les fonctionnaires de 
catégorie A d©administration générale autres que ceux recrutés par la voie de l©ENA.  

·  Il existe de nombreuses autres "écoles", mais spécialisées dans un domaine précis : se 
renseigner selon chaque spécialité. 

 

La fonction publique européenne : 
 

Le recrutement des fonctionnaires de l©Union Européenne concerne les ressortissants des vingt 
sept Etats membres. Il s©effectue par concours, essentiellement, et se déroule dans les 23 
langues officielles que compte l’UE. Les fonctionnaires européens travaillent au sein des 
différentes institutions européennes, à Bruxelles, à Strasbourg ou au Luxembourg. Les 
institutions en question sont : la Commission européenne, le Conseil de l©Union européenne, 
le Parlement européen, la Cour des Comptes, la Cour de Justice, le Comité économique et 
social, le Comité des régions, la Banque européenne d©investissement, la Banque centrale 
européenne, le Médiateur européen et le Contrôleur européen de la protection des données.. 
 

Longtemps organisés indépendamment par les différentes institutions, les concours de l’UE 
sont depuis janvier 2003 chapeautés par un organisme créé pour la circonstance : l’EPSO 
(Office européen de sélection du personnel). Cet organise dispose d’un site Internet très 
complet sur lequel vous trouverez le calendrier des concours, des test de niveau, des exemples 
d’épreuves et la possibilité de vous inscrire en ligne (http://europa.eu/epso/index_fr.htm).  
 
Le mode de recrutement, la carrière et le statut ressemblent beaucoup à la fonction publique 
d’état, si ce n’est que le lauréat du concours doit se trouver un poste lui même s’ il veut être 
effectivement recruté. 
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La fonction publique internationale :  
 

Les "fonctionnaires internationaux" sont des agents, de différentes nationalités, qui travaillent 
dans des organismes internationaux - ONU, OTAN, OCDE, UE... plus d©une centaine au total, 
plus ou moins connus. 
 

Environ 15 000 français ont ce statut, c©est peu. Parmi eux, 30% exercent dans l©Union 
européenne et 25% à l©ONU. Vous ne pouvez tenter le concours d©un organisme que si la 
France adhère à l©organisation en question. 
 

Attention, le statut de fonctionnaire internationale est trompeur. Il ne permet pas d’accéder à 
un emploi à vie comme dans la fonction publique d’Etat en France. Le recrutement par 
concours est marginal pour les organisations internationales. L’essentiel des postes sont des 
CDD, quelques fois des CDI ou des vacations.  En termes de recrutement par concours, 
inscription sur liste d’aptitude ou voie classique (privé), les organisations internationales 
effectuent leur sélection sur la base des compétences et qualifications des candidats : diplôme 
d’études supérieures (généralement du niveau Master 2), niveau en langues étrangères 
(notamment en anglais), expérience professionnelle, spécialisation… 
 
Pour plus d’ informations, vous pouvez consulter  le site http://www.diplomatie.gouv.fr/� �
 
 
 
 
 
 
 
 
A – Fonction publique d’Etat 
 
�  Métiers de l’enseignement (voir chapitre sur « les métiers de l’enseignement »). 
 

�  Métiers de la recherche 
 
Personnels ingénieurs techniques, administratifs de recherche et formation (concours 
ITRF - http://referens.univ-poitiers.fr) : les métiers de la recherche et de la formation sont 
réparties en 8 branches d©activité professionnelle (B.A.P.). Celles qui concernent les métiers 
liés au secteur de la psychologie correspondent à la BAP D «Sciences humaines et sociales » 
et à la BAP J « gestion et pilotage ». Les ingénieurs et les personnels techniques de recherche 
et de formation (I.T.R.F. ; catégories A, B et C) exercent leurs fonctions dans : 
 

- les établissements d©enseignement supérieur (universités, instituts nationaux polytechniques, 
écoles d©ingénieurs), les établissements publics de recherche ou d©enseignement supérieur et de 
recherche 
- les grands établissements (Collège de France, Institut de France, Conservatoire National des 
Arts et Métiers, Muséum national d©histoire naturelle, Observatoire de Paris) 
- les établissements sous tutelle du ministère de l©Éducation nationale (I.N.R.P., C.N.D.P., 
C.N.E.D., O.N.I.S.E.P., C.E.R.E.Q.) 
- les rectorats d©académie 
 

Ces concours sont organisés par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
(http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24790/concours-et-recrutements-des-ingenieurs-et-
personnels-techniques-de-recherche-et-de-formation.html).  
Il s’agit de postes d’adjoint (AJT ; BEP, BEPC…), de technicien (T ; bac), d’assistant 
ingénieur (ASI ; bac+2 minimum), d’ ingénieur d’études (IE ; bac+3 minimum), d’ ingénieur de 
recherche (IR ; bac+5 minimum)… 

Quelques exemples de concours pouvant concernés les étudiants issus de 
la filière Psychologie (cette liste n’est pas exhaustive) : 
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Quelques exemples de métiers : 
 
 

- BAP D :   �  Production et analyse de données de terrain : assistant en production et 
analyse de données (ASI) : ingénieur d’étude en production et analyse de données (IE) ; ingénieur de 
recherche en production et analyse de données (IR)… 
   
- BAP J :   �  Ressources humaines : gestionnaire des ressources humaines (T) ; assistant 
en gestion des ressources humaines (ASI) ; assistant de service social (ASI) ; Chargé de la gestion 
prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences (IE) ; chargé de la formation des 
personnels et des ressources humaines (IE) ; responsable de la gestion des ressources humaines (IR). 
�

�  Formation continue – Orientation et insertion professionnelle : 
assistant en orientation et insertion professionnelle (ASI) ; assistant en ingénierie de foration continue 
(ASI) ; chargé d’animation et d’ ingénierie de formation continue (IE) ; chargé d’orientation et 
d’ insertion professionnelle (IE) ; responsable de la formation continue (IR) ; responsable de 
l’orientation et de l’ insertion professionnelle (IR)…�
 

�  Métiers du ministère de la justice (voir chapitre sur « les métiers de la justice… ») 
 

- Psychologue de la PJJ (p. 14) 
- Conseillers d’ insertion et de probation (p. 15) 
- Educateur de la PJJ (p. 15) 

 
 
B - Fonction publique territoriale 
 
Vous pouvez travailler  :  
 

- dans les ressources humaines (comme responsable des recrutements, chargé des 
compétences et de la mobilité….) : 

- dans le social et la santé (comme psychologue, conseiller  d’action sociale, 
éducateur , assistante sociale…) ; 

- dans l’animation (comme animateur). 
 
Quelques  exemples de concours (pour certains, une formation complémentaire est nécessaire) :  
 
�  Métiers de l’animation (filière animation) 
 

Concours catégorie B  
 

. Animateur  ter r itor ial : les animateurs territoriaux interviennent dans les secteurs 
périscolaires et dans les domaines de l’animation des quartiers, de la médiation sociale, du 
développement rural et de la politique de développement social urbain. Ils interviennent 
également au sein de structures d’accueil ou d’hébergement. Ils coordonnent et mettent en 
oeuvre des activités d’animation. Ils peuvent encadrer les adjoints et agents d’animation 
(catégorie C). Ils sont chargés de la mise en place de mesures d’ insertion. Ils interviennent 
dans l’organisation d’activités de loisirs.  
Le concours externe de recrutement est un concours sur titres avec épreuves. Les candidats 
doivent être titulaires du BEATEP (brevet d’Etat d’animateur technicien de l’éducation 
populaire et de la jeunesse) ou du BPJEPS (brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et du sport) dans les spécialités correspondant aux missions du cadre d’emplois. Il 
est organisé par les centres de gestion (www.fncdg.com).  
Après le concours, les lauréats sont nommés stagiaires pour une durée d’un an. Au cours de 
leur stage, ils doivent suivre une formation d’une durée totale de trois mois. La titularisation 
intervient à l’ issue du stage. 
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�  Métiers du social et de la santé (filière sanitaire et sociale) 
 

Concours catégorie A 
 

. Psychologue terr itor ial : les psychologues territoriaux participent à la réalisation d’actions 
préventives et curatives et collaborent aux projets de service ou d’établissement des régions, 
des départements, dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance, de la protection maternelle et 
infantile et dans tout domaine à caractère social. Ils étudient, au travers d’une démarche 
professionnelle propre, tant sur le plan individuel, familial qu’ institutionnel, les rapports 
réciproques entre la vie psychique et les comportements individuels et collectifs afin de 
promouvoir l’autonomie de la personnalité.  
Le recrutement de ces psychologues se fait par concours sur titres avec épreuves, organisé par 
les centres de gestion départementaux ou les collectivités non affiliés aux centres de gestion. 
Les candidats doivent être titulaires :  
 

- de la licence de psychologie et justifier de l’obtention : 
. soit d’une maîtrise et d’un DESS spécialisés en psychologie ou d’un DEA en psychologie 

assortie d’un stage professionnel ; 
. soit d’un master en psychologie ; 
. soit d’un de l’un des titres figurant sur la liste des titres exigés pour l’accès aux concours 

sur titres ouverts pour le recrutement des agents de la fonction publique hospitalière ; 
- de diplômes étrangers reconnus équivalents ; 
- du diplôme de psychologie du travail délivré par le CNAM ; 
- du diplôme de psychologie délivré par l’école des psychologues praticiens de l’ institut  

catholique de Paris ; 
- du diplôme d’Etat de conseiller d’orientation-psychologue. 
 

Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude après réussite au concours et recrutés sur un 
emploi d’une collectivité ou d’un établissement public sont nommés stagiaires pour une durée 
d’un an. Au cours de leur stage, ils doivent suivre une formation de deux mois. Leur 
titularisation intervient à la fin du stage. 
 
 
Concours catégorie B 

 
. Assistant ter r itor ial socioéducatif : selon leur formation initiale, les assistants 
socioéducatifs exercent leurs fonctions dans l’une des spécialités suivantes : assistance de 
service social, éducation spécialisée, conseil en économie sociale et familiale. Ils conçoivent et 
participent à la mise en œuvre des projets socioéducatifs de la collectivité territoriale ou de 
l’établissements public dont ils relèvent. 
 

. les assistants de service social conseillent, orientent et soutiennent les personnes et les familles 
connaissant des difficultés sociales, les aident dans leurs démarches et informent les services dont ils 
relèvent pour l’ instruction d’une mesure d’action sociale. 
. les éducateurs spécialisés participent à l’éducation des enfants ou adolescents en difficulté d’ insertion 
et soutiennent les personnes handicapées. Ils concourent à leur insertion scolaire, sociale et 
professionnelle. 
. les conseillers en économie sociale et familiale informent, forment et conseillent toute personne 
connaissant des difficultés sociales, en vue d’améliorer ses conditions d’existence et de favoriser son 
insertion sociale. 
 

Le concours de recrutement est un concours sur titres avec épreuves organisé par les centres 
de gestion ou les collectivité non affiliées aux centres de gestion. Les candidats doivent être 
titulaires du diplôme d’Etat correspondant à la spécialité choisie. 
Les candidats recrutés et inscrits sur la liste d’aptitude sont nommés stagiaires pour une durée 
d’un an. Les lauréats ne suivent pas de formation spécifique. Leur titularisation intervient à la 
fin du stage. 
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Les assistants socioéducatifs principaux peuvent exercer, suivant leur spécialité, des fonctions 
de direction d©établissements d©accueil et d©hébergement pour personnes âgées. Ils peuvent être 
chargés de coordonner l©activité des assistants socio-éducatifs. 

 
 

. Educateur  ter r itor ial de jeunes enfants : les éducateurs territoriaux de jeunes enfants 
exercent leurs missions dans un établissement ou un service d’accueil des enfants de moins de 
six ans (crèches collectives, familiales ou associatives, haltes-garderies), ou dans un service de 
protection de l’enfance. Ils favorisent le développement et l’épanouissement des enfants, ils 
contribuent à l’éveil et au développement global des enfants d’âge préscolaire.  
Le concours de recrutement est un concours sur titres avec épreuves. Les candidats doivent 
être titulaires du diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants. 
Les candidats recrutés sont nommés stagiaires pour une durée d’un an. Les lauréats ne suivent 
pas de formation spécifique. Leur titularisation intervient à la fin du stage. 

 
 

. Moniteur  éducateur ter r itor ial : les moniteurs éducateurs territoriaux participent à la mise 
en œuvre des projets sociaux, éducatifs et thérapeutiques des collectivités ou établissements 
publics. Ils peuvent travailler dans un centre de soins, un institut médico-pédagogique, un 
internat, un foyer d’accueil, un établissement pour le troisième âge… Ils participent à l’action 
éducative, à l’animation et à l’organisation de la vie quotidienne des personnes accueillies. 
Le concours de recrutement est un concours sur titres avec épreuves. Les candidats doivent 
être titulaires du diplôme d’Etat de moniteur éducateur. 
Les candidats recrutés sont nommés stagiaires pour une durée d’un an. Les lauréats ne suivent 
pas de formation spécifique. Leur titularisation intervient à la fin du stage. 
 
 
. Rééducateur  terr itor ial : les rééducateurs territoriaux exercent leurs missions auprès 
d’enfants, d’adultes ou de personnes âgées dans des établissements publics tels que les 
maisons de retraite, les centres médico-psychopégagogiques… Ils exercent, selon leur 
spécialité, les fonctions de : pédicure-podologue, masseur-kinésithérapeute, ergothérapeute, 
psychomotricien, orthophoniste, orthoptiste, diététicien. 
Le concours de recrutement est un concours sur titres avec épreuves. Les candidats doivent 
être titulaires du diplôme d’Etat, du certificat de capacité, du BTS ou du DUT correspondant à 
la profession. 
Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude après réussite au concours et recrutés sur un 
emploi d’une collectivité ou d’un établissement public sont nommés stagiaires pour une durée 
d’un an. Les lauréats ne suivent pas de formation spécifique. Leur titularisation intervient à la 
fin du stage. 
 
 
. Infirmier  ter r itor ial : les infirmiers territoriaux exercent leurs fonctions dans les 
collectivités et établissements publics (établissements d’accueil et d’hébergement pour 
personnes âgées, PMI, écoles…). Ils donnent des informations sur la santé et l’hygiène, 
détectent d’éventuelles carences alimentaires, des mauvais traitements… 
Le concours de recrutement est un concours sur titres avec épreuves. Les candidats doivent 
être titulaires du diplôme d’Etat d’ infirmier.  
Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude après réussite au concours et recrutés sur un 
emploi d’une collectivité ou d’un établissement public sont nommés stagiaires pour une durée 
d’un an. Les lauréats ne suivent pas de formation spécifique. Leur titularisation intervient à la 
fin du stage. 
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C - Fonction publique hospitalière 
 

Concours catégorie A 
 
. Psychologue : les psychologues exercent leurs fonctions dans les établissements relevant de 
la fonction publique hospitalière. Ils sont recrutés par concours, sur titres (+ entretien), 
organisés au niveau régional pour un ou plusieurs établissements de la même région. Sont 
exigés pour l’accès aux concours les DESS et les masters délivrés dans les domaines suivants : 
- psychologie clinique 
- psychologie pathologique 
- psychologie de l’enfance et de l’adolescence 
- psychologie gérontologique 
- psychologie appliquée à la formation de formateurs d’adultes et de formateurs d’enfants 
- psychologie des perturbations cognitives 
- cliniques criminologies 
- psychologie de la personne déficiente… 
- conseil psychologie 
- psychologie « groupes et institutions : approches cliniques et psychopathologiques » 
- psychologie interculturelle 

 

Arrêté du  10 janvier 2008 fixant la liste des diplômes ouvrant accès aux concours sur titres organisés pour le 
recrutement des psychologues de la fonction publique hospitalière. L’arrêté du 26 août 1991 est abrogé.  
 
 
. Directeur  d’établissement social et médico-social : les directeurs d’établissements sociaux 
et médico-sociaux exercent leurs fonctions dans les établissements accueillant des personnes 
en difficulté sociale ou familiale : des mineurs protégés, des mineurs inadaptés ou handicapés, 
des mères avec leurs enfants en difficulté (foyers de l’enfance, maisons d’enfants à caractère 
social, centres d’hébergement et de réinsertion sociale), des adultes handicapés ou en difficulté 
(instituts médico-éducatifs, services d’éducation spéciale et de soins à domicile, centres d’aide 
par le travail, maison d’accueil spécialisée…). Ils peuvent exercer des fonctions de chef 
d’établissement ou de directeur adjoint. Leurs attributions sont donc différentes selon la 
fonction qu’ ils occupent.  
Le métier de directeur d’établissement comporte trois grandes fonctions : 
- la gestion des ressources institutionnelles (finances, personnels, patrimoine, économat) ; 
- la conception de projets et l’élaboration des stratégies de développement ; 
- une fonction de management et de communication avec l’établissement, mais aussi avec 
l’environnement institutionnel dans lequel évolue l’établissement. 
Le recrutement se fait sur le plan national, par la voie d’un concours externe ou interne, sur 
épreuves. Le concours est ouvert aux candidats âgés de 45 ans au plus au 1er janvier de l’année 
du concours et titulaires de l’un des diplômes exigés pour l’admission au concours externe 
d’entrée à l’ENA (école nationale d’administration). 
Les candidats admis au concours ont le statut d’élèves directeurs. Un cycle de formation 
théorique et pratique (24 mois, rémunérés), qui tient lieu de stage, est obligatoire après le 
concours. Il est assuré par l’Ecole nationale de la santé publique. La titularisation n’ intervient 
qu’après cette formation 
 
 
Concours catégorie B 
 
Exemples de concours accessibles après une formation spécifique, en dehors de la 
psychologie, dont le recrutement se fait sur  titres et/ou avec épreuves. 

 
�  Personnel de  services médicaux : infirmier, infirmier anesthésiste, infirmier de 

bloc opératoire, puéricultrice… 
�
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�  Personnel de rééducation : diététicien, ergothérapeute, kiné, orthophoniste,  
psychomotricien… 
 

�  Personnel socioéducatifs : animateur (les candidats doivent être titulaires du DEFA – 
diplôme d’Etat relatif aux fonctions d’animation), assistant socioéducatif (spécialités 
assistant de service social ou éducateur spécialisé), conseiller en économie sociale 
et familiale, éducateur de jeunes enfants, moniteur éducateur… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous trouverez en consultation au SUIO-IP : 

·  Des ouvrages généraux présentant les trois fonctions publiques, les différents métiers, 
le recrutement...  

·  La liste des concours administratifs régulièrement organisés.  
·  Le calendrier prévisionnel de ces concours pour l©année civile en cours.  
·  Des dossiers développés pour les principaux concours.  
·  Des indications précises pour la préparation des concours (indispensable !)  
·  Des ouvrages sur la fonction publique internationale et européenne  
·  Des référentiels d’emplois : Répertoire des métiers territoriaux du CNFPT 

Répertoire interministériel des métiers (RIME) 
Répertoire des métiers de la fonction publique 
hospitalière 
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LES LIENS UTILES (WEBOGRAPHIE) 
© 
ENSEI  

 Sites de la Fonction Publique d©Etat : 
 
Por tail d©accès à l©administration française : toutes les adresses, les sites web... 
http://www.service-public.fr   
 
Site emploi du secteur  public : offres d’emploi, métiers, recrutement, concours et statuts de 
la fonction publique d’Etat, territoriale et hospitalière 
http://www.emploipublic.fr  
 
Le site de la Fonction publique : site vous informant sur les trois fonctions publiques (Etat, 
territoriale et hospitalière), sur le métier de fonctionnaire, sur la réforme de l’Etat. Répertoire 
des métiers téléchargeable pour chaque fonction publique ; statistiques.  
http://www.fonction-publique.gouv.fr   
 
Le site des concours et des recrutements de l’État (SCORE) : les conditions pour 
participer aux concours, la préparation des concours, les différents types de recrutements, les 
liens vers les répertoires de métier 
http://concours.fonction-publique.gouv.fr /gcp/pages/ 
 
Ministère des Affaires étrangères et européennes : site majeur concernant la fonction 
publique internationale, les carrières, les concours, les métiers de la diplomatie, des affaires 
étrangères, grand carnet d’adresses de représentations françaises à l’étranger, « conseils aux 
voyageurs »… 
http://www.diplomatie.gouv.fr  
 
Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé : le personnel, les concours et les métiers 
(rubrique « Le ministère »), fiches pratiques du droit du travail… 
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr / 
 

����  Secteur  Santé du Ministère : métiers, concours, examens des secteurs de la santé  
     et du social, liens vers les DRJSCS (directions régionales de la jeunesse, des sports  
     et de la cohésion sociale) 
     http://www.sante.gouv.fr  

 
Ministère des Solidar ités et de la Cohésion sociale : métiers et concours du secteur social 
http://www.solidar ite.gouv.fr / 
 
Ministère de l’Alimentation, de l©Agr iculture et de la pêche : le personnel, les centres de 
formation, liens vers les sites concours et métiers  
http://agr iculture.gouv.fr  
 

����  Site Télémaque : concours, calendrier, annales, métiers … 
     http://www.concours.agr iculture.gouv.fr / 

  
Ministère de la Culture et de la communication: le personnel, les concours, les métiers, 
listes d©organismes professionnels, sociaux, de droits d©auteur, associations... 
http://www.culture.gouv.fr   
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Portail de la Culture : accès à de très nombreux répertoires d©organismes touchant à tous les 
domaines culturels, accès à de nombreuses bases de données  
http://www.culture.fr / 
 
Ministère de la Défense et des Anciens combattants : le personnel, les concours, les métiers 
dans les différentes "armes" (terre, marine, air...), procédures de recrutement… 
http://www.defense.gouv.fr   
 
Ministère de l©Écologie, du Développement durable, des transports et du logement : le 
personnel, les concours, les métiers, les écoles. 
http://www.developpement-durable.gouv.fr / 
 

����  MEDDTL e-recrutement, le site de recrutement du ministère : calendriers 
     professionnels, concours, métiers, écoles 
     http://www.concours.developpement-durable.gouv.fr /  

 
Ministère de l©Économie, des Finances et de l’ Industr ie : le personnel, les concours, les 
métiers, les écoles 
http://www.economie.gouv.fr / 
 
Ministère de l©Intér ieur , de l’Outre-Mer, des Collectivités terr itor iales et de 
l’ Immigration : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.inter ieur .gouv.fr   
 
Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative : le personnel, 
les concours, les métiers 
http://www.education.gouv.fr   
 
Ministère de l’Enseignement supér ieur  et de la Recherche : le personnel, les concours, les 
métiers 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr / 
 
Ministère de la Justice et des L iber tés : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.justice.gouv.fr   
 
Ministère des Sports : concours, recrutements, carrières (rubrique « Qui sommes-nous ? ») ; 
les métiers, les formations 
http://www.spor ts.gouv.fr   
 
Assemblée nationale : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.assemblee-nationale.fr   
 
Sénat : le personnel, les concours, les métiers (rubrique « Recrutement », en bas de la page) 
http://www.senat.fr  
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 Sites de la Fonction Publique Terr itor iale : 
 
Centre national de la fonction publique terr itor iale : informations sur les inscriptions, les 
concours, le calendrier, les délégations régionales... 
http://www.cnfpt.fr  
 
Site national des Centres de gestion de la Fonction Publique Terr itor iale : concours et 
examens 
http://www.fncdg.com 
http://emploi.fncdg.com : bourse de l’emploi (offres et demandes d’emploi des centres de 
gestion de la fonction publique territoriale à destination des agents titulaires ou non titulaires 
et des employeurs publics locaux) 
 
Sites des centres de gestion régionaux : les concours, les métiers 
http://www.cdg22.fr   
http://www.cdg29.fr  
http://www.cdg35.fr   
http://www.cdg56.fr  
 
Site Por tail des professionnels terr itor iaux : les concours, les formations, les métiers  
http://www.terr itor ial.fr  
 
Site de l’emploi ter r itor ial : candidathèque, offres d’emploi et de stages, concours 
http://www.terr itor ial-recrutement.fr  
 
Site emploi du secteur  public : offres d’emploi, métiers, recrutement, concours et statuts de 
la fonction publique d’Etat, territoriale et hospitalière 
http://www.emploipublic.fr  
 
Site du journal " La lettre du cadre terr itor ial"  : actualités des cadres territoriaux 
http://www.lettreducadre.fr  
 
Site du journal " La Gazette des communes"  : l©actualité des collectivités locales, des offres 
d©emploi, le statut, les concours, les conseils méthodologiques… 
http://www.lagazettedescommunes.com 
 
 

 Sites spécialisés « Métiers » : 
 
Site dédié aux acteurs de l’économie sociale et solidaire (dans les domaines de la santé, la petite 
enfance, les personnes âgées, l’ insertion, la formation, l’emploi, la prévention, l’animation socioculturelle, la 
politique de la ville) : actualités, offres et demandes d’emplois, ouvrages… 
http://www.tessolidaire.com 
 
Site de l’Union national des acteurs et des structures du développement local 
http://www.unadel.asso.fr  
 
Site de l’association Rhône-Alpes des professionnels du développement économique local 
(référentiel des métiers du développeur économique) 
http://www.aradel.asso.fr  
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 Sites des centres de préparation aux concours : 
 
Sciences - politiques : institut parisien de préparation à l©entrée à l©ENA (école nationale 
d©administration) 
http://www.sciences-po.fr  
 
ENA: école nationale d©administration 
http://www.ena.fr  
 
EN3S : École Nationale Supér ieure de Sécur ité Sociale (présentation du concours interne et 
externe) et des centres de préparation   
http://www.en3s.fr  
 
Carr ières publiques : site de référence pour les préparations aux concours de la fonction 
publique (annales d’épreuves téléchargeables payantes, modules de préparation).  
http://www.carr ieres-publiques.com 
 
 
 

 Sites des entrepr ises publiques : 
 
La Poste : présentation des métiers par pôle d’activité, espace recrutement.  
http://www.laposte.fr  
 
France Télécom  
http://www.francetelecom.com/fr_FR/recrutement 
 
EDF : présentation des métiers par profil, offres d’emploi.  
http://www.edf.recrute.com  
 
GDF : présentation des métiers par domaine d’activité, offres d’emploi, stages, apprentissage. 
http://www.gdfsuez.com/fr /car r ieres 
 
SNCF 
http://www.sncf.com 
http://www.emploi.sncf.com : présentation des métiers par activité, offres d’emploi,                                                             
dispositif d’alternance. 
 
Air  France  
http://www.air france.com 
http://emploi.air france.com : présentation des métiers par famille, consultation d’offres  
d’emploi, espace étudiants (stages, alternance…).   



 46 

4- FLASH SUR UN METIER : Psychologue 
 

 
 

Source : fiche ROME / SUIO-IP / Secteur 1.  
Fiche n° K1104 actualisée à l’adresse suivante : http://www.pole-emploi.fr/candidat/les-fiches-metiers-@/index.jspz?id=681
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Source : fiche CIDJ / SUIO-IP / Secteur 1 
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Source : fiche ONISEP- 2008 / SUIO-IP / Secteur 1 
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Source : fiche ONISEP-2008 / SUIO-IP / Secteur 1 
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5 – ENQUETES D’ INSERTION (filière Psychologie) 
 

L©Observatoire des parcours étudiants et de l©inser tion professionnelle a été créé à 
l©Université Rennes 2 en 1994. Au sein du SUIO-IP, il assure deux types de missions : 
 
 
 

1�  Des enquêtes d’ inser tion professionnelle portant sur le devenir professionnel 
des jeunes diplômés de l’Université Rennes 2 (DEUST, Licences, Licences Professionnelles, 
Masters). 
 
 

Ces enquêtes sont disponibles à l’Espace Information du SUIO-IP et consultable sur le site 
web de l’Université. 
 

Licence : 
 

- « Psychologie » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

Master  2 professionnel : 
 

- « Adaptation et intégration scolaire et sociale » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

- « Psychologie cliniques, cr iminologiques et victimologiques » : diplômés 2007,  
  2006 et 2005. 

 

- « Psychologie cliniques et pathologie » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
  

- « Psychologie du travail et ingénier ie psychologique », (2 parcours : IPC ou  
  Ergonomie) : diplômés 2007, 2006 et 2005. 

 

- « Psychologie sociale communautaire de la santé » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

Master  2 recherche : 
 

- « Psychologie pathologie et champs cliniques » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

- « Cognition et communication » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

2 �  Des enquêtes longitudinales sur le suivi des parcours étudiants inscrits pour la 
première fois en L1 (1ère année de Licence) sur l’ensemble des filières.  
 

Cohorte 2008 
 

« Quitter  l’université Rennes 2 après un an… vers où et pourquoi ? »  
 

  « Entré à Rennes 2 en 2008 en Psychologie, sor tis en 2009… » 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Toutes ces enquêtes sont disponibles sur le site de l’université Rennes 2 :  
www.univ-rennes2.fr /suio-ip, rubrique « Que deviennent les étudiants ? » 

 



 60 

6 – POUR ALLER PLUS LOIN 
 
 
����  Quelques indications bibliographiques  

        (sources d’ information disponibles à l’Espace Information du SUIO-IP – Niveau 2 – Bât. Présidence). 
 
 
Secteur  4 : Métiers de l’enseignement, de la formation et de la recherche 
 
 

����  OOuuvvrr aaggeess  :: 
 

- « Les métiers de l’enseignement » - coll. Parcours – ONISEP. 
- « Les métiers de l’enseignement » – L’Etudiant. 
- « Profession enseignant »  - Studyrama. 
- « Notes d’ information » - Ministère de l’Education Nationale. 
- « Le système éducatif français » - Agora Education. 
- « Guide des métiers de la formation » - Centre Inffo – Ed. Dunod. 
- « Le guide de l’enseignement supérieur et de la recherche » - Agora Education. 
- « La Recherche » – INFOSUP – ONISEP. 
- « Les métiers de la recherche » - L’Etudiant. 
- « Etre chercheur au XXI ème siècle » - Presses universitaires du Septentrion. 
 
����  AAnnnnaalleess  ccoonnccoouurr ss 
 

- « Réussir le concours de professeur des écoles » - L’Etudiant. 
- « Concours professeur des écoles » - Foucher. 
- « Conseiller principal d’éducation : épreuves écrites et orales » - Foucher. 
  
��������   DDoossssiieerr ss  ddooccuummeennttaaii rr eess  eett   ddooccuummeennttss :  
 

�  Dossiers sur les différents concours de l’éducation nationale : professeur des écoles, CAPES, 
CAPEPS, Agrégation, CAPLP2 - Le concours de CPE (conseiller principal d’éducation) – Le 
concours de COP (conseiller d’orientation psychologue) – Le métier de psychologue scolaire… 
�  Dossiers sur : l’enseignement catholique et privé / les concours de l’enseignement agricole / 
l’enseignement spécialisé / enseigner à l’étranger / enseigner dans l’enseignement supérieur / les 
métiers de la recherche (non enseignants : ingénieurs, techniciens…) / les métiers de la formation : 
professions et formations. 
 
 
Secteur  5 : Carr ières sociales et paramédicales / les métiers de la psychologie 
 

 
����  OOuuvvrr aaggeess  ssuurr   ““   lleess  ccaarr rr iièèrr eess  ssoocciiaalleess  ””  : 
 

- « Social - Humanitaire» – Fiches métiers - ONISEP. 
- « Travail social : nouveaux métiers – nouvelles missions » – Champs social Editions. 
- « Les métiers du social » – Coll. Parcours – ONISEP. 
- « Les carrières sociales » –L’Etudiant. 
- « Les métiers du social » - Studyrama. 
- « Les métiers du secteur sanitaire, social et médico-social » - APEC. 
- « Guide du secteur social et médico-social » – Dunod. 
- « Dictionnaire pratique du travail social » – Dunod. 
 

- « Travailler auprès des enfants » – Coll. Parcours – ONISEP. 
- « Les métiers avec des enfants » – L’Etudiant. 
- « Travailler avec des enfants » – Studyrama. 
- « Les métiers de l’enfance » – Vuibert. 
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- « Devenir Assistant de service social : le métier – le concours – le DEASS – les écoles » - ESF Editeur. 
- « Devenir Educateur de jeunes enfants : le métier – le concours – le DEEJE – les écoles » - ESF Editeur. 
- « Devenir Moniteur éducateur : le métier – le concours – le DEME – les écoles » - ESF Editeur. 
- « Devenir Educateur spécialisé : le métier – le concours – le DEES – les écoles » - ESF Editeur. 
- « Educateur spécialisé : un métier entre ambition et repli » - Coll. Le travail social – L’Harmattan. 
- « Cent mots pour être éducateur : dictionnaire pratique du quotidien » - Editions Eres. 
- « Guide de l’éducation spécialisée » - Dunod. 
- « Guide de l’éducateur de jeunes enfants» - Dunod. 
 

- « Les métiers de l’animation » - L’Etudiant. 
- « Les animateurs socioculturels » - Coll. Repères – La Découverte. 
- « Les métiers du grand-âge » - Studyrama. 
- « Les métiers des services à la personne » - Zoom métiers - ONISEP. 
 
��   AAnnnnaalleess  CCoonnccoouurr ss  ::   
  

- « Je prépare l’examen d’entrée dans les centres de formation en travail social » - Dunod. 
- « Travailleurs sociaux : concours d’entrée en écoles et instituts » - Foucher. 
- « Concours d’entrée dans les écoles du travail social – 41 QCM de culture générale » - Vuibert. 
- « Concours ES – ASS – EJE – ME : annales corrigées » - Ed. Lamarre. 
- « Concours ASS – ES – EJE : épreuves écrites et orales » - Vuibert. 
- « Educateur spécialisé : annales corrigées » - Vuibert. 
 
����  RReevvuuee  :: 
 

 - « La Gazette “  Santé-Social ”  » : le mensuel des acteurs sanitaires et sociaux. 
 
��������     DDoossssiieerr ss  ddooccuummeennttaaii rr eess  sur les formations et/ou les professions : assistant de service social, 
conseiller en économie sociale et familiale, conseiller conjugal, animateur technique, animateur socio-
culturel, éducateur spécialisé, éducateur de jeunes enfants, moniteur éducateur, les IUT Carrières 
sociales, préparation aux concours, les métiers de l’ insertion professionnelle… 

 
����  Dossiers téléchargeables sur  notre site à l’adresse suivante :  
     http://www.univ-rennes2.fr /suio-ip/telecharger-dossiers-documentaires#social 

 

 
����  OOuuvvrr aaggeess  ssuurr   ““   lleess  mméétt iieerr ss  ddee  llaa  ppssyycchhoollooggiiee  ””   :: 
 

- « Psychologie : les études, les débouchés » – INFOSUP – ONISEP. 
- « Les métiers de la Psychologie » – L’Etudiant. 
- « Les métiers de la Psychologie » - Studyrama. 
 
��������   RReevvuueess  :: 
 

- « Psychologies & Psychologues » – Bulletin du Syndicat National des Psychologues. 
 
��������   DDoossssiieerr ss  ddooccuummeennttaaii rr eess  sur les formations et/ou les professions : 
- Les métiers de la Psychologie 
- Que faire avec des études de Psychologie ?  
 

 
����  OOuuvvrr aaggeess  ssuurr   ““   lleess  ccaarr rr iièèrr eess  ppaarr aammééddiiccaalleess  ””   ::   
 

- « Médical - Paramédical » – les fiches métiers – ONISEP. 
- « Les métiers de la santé et du social : quelles études pour quels métiers » – L’Officiel - Studyrama. 
- « Les métiers du paramédical » – Coll. Parcours – ONISEP. 
- « Paramédical : des métiers au cœur de l’humain » – L’Etudiant. 
- « Le métier d’orthophoniste : langage, genre et profession » - Editions ENSP. 
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����  AAnnnnaalleess  CCoonnccoouurr ss  ::   
  

- Masseur-Kinésithérapeutes – Editions Foucher, Vuibert et Elsevier Masson. 
- Psychomotriciens - Ergothérapeutes  - Edition Elsevier Masson. 
- « S’entraîner aux tests psychotechniques » - L’Etudiant. 
 
��������     DDoossssiieerr ss  ddooccuummeennttaaii rr eess  sur les formations et/ou les professions : orthophonie, soins 
infirmiers, ergothérapie, orthoptie, masso-kinésithérapie, psychomotricité, puériculture, diététique, 
visiteur / délégué médical… Préparation aux concours. 
 

����  Dossiers téléchargeables sur  notre site à l’adresse suivante :  
     http://www.univ-rennes2.fr /suio-ip/telecharger-dossiers-documentaires#paramedical 

 
 

 

Les offres d’emploi et de stages 
 

Les offres d©emploi et de stages constituent une mine d©or en termes d’ information ! Leur exploitation 
peut être utile pour approfondir la connaissance des métiers : description de postes, compétences 
requises et/ou recherchées, profils, formations nécessaires et/ou reconnues par les employeurs, 
salaires…  
 
 

 
Les annuaires d’organismes professionnels ou d’entreprises 

 

. Annuaire social de Bretagne – CREAI  : http://www.creai-bretagne.org/annuaire_social.php 

. Guide des réseaux et services d’accès à l’emploi 2010-2011 – CLIP.  

. Fichier national des établissements sanitaires et sociaux : http://finess.sante.gouv.fr / 


